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MAISON SOUVERAINE 

A l'occasion de la Fête NatiOnale,, S. A. S. le Prince 
.a reçu, mardi dernier, en audience privée lés 2notaveaux 
dignitaires de l'Ordre de Saint-Charles et a tenu, à leur 
remettre Lui-même lés insignes de Son Ordre. 

Souscriptions récUeillies Par S. A. S. le Prince Sou-
:Neraià Pour PCEttVre d'Assistance de S.:A. S. la' Prin: 
.cesse Charlotte en faveur ,des Ih''isconiers de Guerre 

Quatre,vinel-dix-htlitiènie Lista 

M. Zimdin t :060 ft-S ,; Princesse de Montenegro 
5:0oo ifr$ ; Conite de Vienne 5.000'frs ; 	Roubért 
loo. fis ; S. 	M. (571,fle don) 5.000 frs ;. Mme- Piédallu 
ro.000frs.; M. Desachyr.000 frs; Chocolaterie de Monaco 
i.00d frs : Crédit Foncier de Monaco 2 '.000 frs; 	Pei- 
none 15o frs ; 	Alipradi 10Q 1I'S ; M. Ririaldi 5o 'frs ; 
Andnyrne 3o3 frs. 

PARTIE OFFICIELLE 

LOIS* 

N°406 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont 

la teneur suit, que le Conseil National a adoptée 
dans sa séance du 22 décembre 1944 : 

ARTICIIE PRRNIFER. 
West créé dans la Principaute un Ordre des Experts 

Comptables, investi de la personnalité civile, constitué 
conformément aux dispositions ci-après : 

* Ces Lois ont été promulguées à l'audience du Tri-
mal Civil du 16 janvier 1945. 

Est h"...xp rt Comptable le teclmicien qui, en son.nOm 
et sous >sa 	 fziit profession habituelle 

',d'organiser, vérifier, apprécier et redresser les çorripta7  
bilités et les comptes 'dé toute nature. 

1...':›tPetts CoMpinbles soin se-ais habilités à remplir 
auprès des ',;ocietés les fonctions :de GoinmisSairès véri-

'fieate,pr$, eh Cas d'apports en nature pu de stipulationS 
d'aVainage$ partichliers, ,et celles dé Commissaires alti 
C01110;es. 

Ils peovent . remplir lçs fonctions d'ai bitre; de liquida- . 
tem. ou de yi]. clie. 

lls peuvent être_ eharges .par les poux ours publics dé-
tOute Mis'siOn d'enqUête Ou: de contrôle  dans les domai- 
nrs relevant de ;leur compétence, : 

fis peuvent aussi procéder rdes travaux et études de 
statistiques,et dé docuMentatiéns économiques pour le 
comPte des entreprises privées ou au serVice du Couver-

. 

liement Princier. 
ART. '1. 

L'Expert Comptable exerce une profeSsion libérale et 
tonte occupatiOn ou tout acte de; nature à:porter atteinte 
A soniaéPendance lui sont interdits). 

est'interdit; notamment, aux Experts CompiableS : 
D'occuper aucun e.mploi,  salarié', même ches,un antre 

,comptable,reconnue par l'Ordre; 
Expert Coniptable 	dalis une Soc.  iété :d'expertise ,  

D'agir en tant u'agents d'affaires ou de pratiquer 
auémi négoce.; 	, 
' D'eflectuér aucun acte de çomMerce ou d'intermédiaire ; 

D'accepter aucun mandat commercial, ou sauf 'dans 
les Sociétés d'.expertise Comptable reconnues par l'Ordre; 
de remplit les fonctions de gérant nti d'administrateur 
on de séquestre ; ou de s'immiscer dans la gestion;d'une 
'entreprise queiçonque ,; ' 

'D'exereer leur activité professionnelle - aé serviee 
d'entreprises dans lesquelles ils possèdent directenient 
ou indirectesnent des intérêts estimes :substantiels.. 

Les interdictions :en,umérées‘ an.X.!'quatre,'paragraphes 
.Pi êcédents s'étendent a lew-s conjoints, a letirsemployes 
salariés-, et à tonte personne agissant pour leur Conapte., 

Il est également, interdit, en principe, h leurs conjoints 
d'occuper un emploi salarié; toutefois, cette interdiction 
peu,t être levée, pour ce'i-tainS ernplois', én vertu cl!une 
décision du Conseil de l'Ordre. 

ART. 4. 

Les ExpertsCoMptables reçoivent, pour tous les tra-
vaiik entrant dans lenrs attributions, des hônornires 
dont le montant est convenu librement avec lesçlierits, 
sous réserve des règles qui peuvent êtré établies pan le 
Conseil de l'Ordre en cette matière. 	' 	' 

Ils ne peuvent pereevoir aucune autre rémunération: 
même indirecte, d'un tiers, à quelque, titre que ce soit, 
sous peine de sanctions prévues par l'article 406 du 
Code Pénal et sans préjudice des sanctions discipli-
naires. 

ART. 5. 
Les Experts Comptables doivent observer les règles 

édictées dans la présente Loi, ainsi que celles contenues:  
dans le s Code des Devoirs Professionnels » et dans le 
« Règlement Intérieur », établis par le Conseil de 
l'Ordre. 

Les Experts Comptables exerçant individuellement 
leur profession ne peuvent le faire que sous leur propre 
nom, à l'exclusion de tout pseudonyme ou titre imper-
sonnel. 

Toute publicité personnelle leur est interdite. 

ART. 6. 
Sous réserve de toute disposition législative contraire, 

les membres de l'Ordre sont tenus au secret profession- 

nel 'sous les 	iirrés pré\mes. à l'artiçle 	dit Code 
Pénal, Ils en sont toutefois déliés dans le cas' d'infor-
mation ouverte on de poUrsuites engagées par les 
Potivoirs publics', ou d'actions disciplinaires inientées 
devant le Conseil dei'Ordre conformément ati),( disposi-
tions de`l'artiêle 29 ci- apreS:, 

ART. 7.. 
Sauf application des articles in à 34 ci-après n111 né 

.peut,, dans la Principatité, iporter le' titre d'Expert 
.( oMptable, ni en exercer la profession, s'il n'est leguliè- „ 
.rement inscrit an :Tableau de l'Ordre, après justification 
d'une antorisation i  de1iice par ; Arrête, du Ministre 

:crEtat, conformément anx dispositions de là Présenté - 
'Loi. 

Anr. 8. 
Pour être autorisé .à exercer la profession d'Expert - 

Comptable, tl faut remplir les conditions suivantes': . 
10 Avoir un (Rit-nielle régulier dans: la Principauté ;„ 

- à° )ouit: de ses droits,  civils ; 
30 N'avoir - subi aucune condamnation crirninelle bu; 

correctionnelle' de' nature' à entacher son honorabilité; 
40. Etre-âgé de. vingt-cil-1g anS révohis ; 

" 50 a) Pour lès personnes de nationalité monégasque : 
Satisfaire aux conditions çie.cornpérence technique qui 

!.,,eront déterminées par une Or don nanee Souveraine,, 
après avis motivé du Cçmseil Je lOr.ui ; 

b) Pour les ressortissants des nations étrangères ; soit 
"ei-e titulaire d'un-  diplôme d'Expert Cotnptable,qui écurt- 
fèrerait aux. ressortissants du pays où ce diplôme .  a été 
deliVre'le droit d'exercer 4 profession d'Expert Comp-
table 'à coàdition que, -dans ce pays, l'exercice de cette 
profession soit réglenienté et eXcluSivement réservé, 
sauf cliSpositionS transitoires, aux, titulaires de diplômés 
légaux ; soit être ',titulaire 'd'un des. 'diplômes délivrés 
dans les antres pays dont là validité, .en vue de l'inscrip-
tion an Tableau ci-dessus vise, aura été reconnue,  par 
Une décision du Gouvernement aPres avis du Conseil de 
.POrdre ; 

o Présenterles garanties de moralité jugées néces-
saires parle Conseil de' l'Ordre.  
' L'autorisation d'exercer né pourra être deliVrée qu'aux 

,seules personnes dont les demandes d'inscription au 
Tableau> anrônt été transmises an 'Gon-verne:nem', avec' 
avis favorable:, 'par le Conseil de l'Ordre qui,est chargé 
de:vèersifiuesr les nos , que 	, » à  cand 6ida»ts-cis-adieisSfounst aux  fixés  o 

	• 

ART. 9. 
l,e nombre d'Experts Comptables autorisés à exercer 

dans la PrinCiparité pourra être limitativement fixé par 
une Ordonnancé Souveraine, après avis motive du 
Conseil de l'Ordre. 

Ani': Io. 
Les Experts Comptables peuvent constituer entre eux 

d-es Sociétés en nom collectif pour exercer leur Profes-
sion, aux conditions suivantes 

10 que tous' les associés Soient individuellement 
membres .de l'Ordre; 

20 que les Sociétés ainsi conStituées aient pour Objet 
unique l'exercice dela profession d'Expert Comptable ; 

30 qu'elles soient reconnues comme pouvant exercer 
ladite profession par le Conseil de l'Ordre et inscrites à 
son Tableau. 

ART. 11. 

Les Sociétés visées à l'article précédent peuvent, 
seules, prendre le titre de Société d'expertise compta-
ble». _ . 

Elles ne doivent être sous la dépendance, même indi-
recte, d'aucun groupe financier, industriel ou commercial. 

Elles sont tenues de communiquer au Conseil de 
l'Ordre la liste de leurs assoçiés ainsi que tout change-
ment les concernant. 

LOI instituant ,  un Ordre des Experts Comptables et 
règlenientant le titre et la profession d'Expert Comp-' 
table dans la Principauté de Monaco. 
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Sous réserve de toute disposition législative contraire, 
les droits attribuéS et les obligations imposdelt aux 
membres de l'Ordre s'étendent aux Sociétés reconnues 
par l'Ordre. 	• 

ART. 12. 
A l'égard de l'Ordre, la responsabilité professionbelle 

de l'Expert Comptable ayant lit qualité d'associé dans 
une Société d'expertise' eomptable subsiste dans son 
.entier à raison des travaux qu'il est appelé à exécuter à 
titre individuel et qui d'oivént, dans ce cas, être assortis 
de sa signature personnelle, et cela, quand bien même 
lesdits travaux seraient revêtus également du visa ou de 
la signature sociale, 

ART. 13. ' 
Les Experts doMptableS et les Sociétés 'd'expertise 

comptable doivent, dans leur correspondance, leurs 
rapports et dans tous documents adressés' par eux au 

. public, faire suivre immédiatement leurs nom et titres, 
s'il s'agit d'Experts Comptables exereant leur profession 
individuellement, ou leur dénomination, s'il s'agit de 
Sociétés d'expertise comptable, de la inetifion "de leur 
inscription au Tableau dé l'Ordre institué par la pré- 

' 	sente Loi;  
ART. 14. ' 

L'exercice illégal de la profession d'Expert Compta-
ble, ainsi que l'usage abusif de' ce titre ou de l'appella-
tion de « Société d'Expertise Comptable », ou de titres 

" 	quelconques, tendant à créer une similitude ou une con- 
fusion avec ceux-ci, est puni des peines, prévues par 
l'article 231 du Code Pénal, sans préjudice des poursui-

' tes qui peuvent être engagées par le Conseil de l'Ordre 
ou par tous tiers intéressés, devant" les tribunaux civils, 
et des sanctions disciplinaires qui peuvent être éventuel-
lement prononcées. 

ART. 15. 
Toutefois, les dispositions de la présente Loi ne font 

pas obstacle à ce que des personnes non inscrites au 
Tableau de l'Ordre et dont l'admission dans l'Ordre 
serait irrecevable, notamment en ,raison:  des interdic-
tions édictées par l'article-  3 ci-dessus, exercent ou con-
tinuent à exercer à titre principal ou accessoire une 
activité limitée, à tenir, centraliser ou arrêter les comp-
tabilités et les comptes de toute nature, sous réserve 
d'être autorisées à cet effet par une décision du Gouver-
nement, après avis du 'Conseil de l'Ordre. 

Les personnes qui bénéficient de l'autorisation ci-
dessus visée ne sont pas membres de l'Ordre, mais sont 
soumises à .son contrôle disciplinaire. 

Elles doivent, notamment, observer les prescriptions 
édictées dans le « Règlement de la Profession de Comp-
table Auxiliaire du Commerce et de l'Industrie », établi 
par le Conseil de l'Ordre et approuvé par Arrêté Minis-
tériel. 

ART. 16. 
- 

	

	Les Experts Comptables et les Sociétés d'expertise 
comptable, établis à l'Etranger. et non inscrits au Tableau 
de l'Ordre institué par la présente Loi, peuvent, néan-
moins, à titre particulier, effectuer dans la Principauté 
des travaux relevant de rexercice de la profession d'Ex.'- 
pert Comptable, notamment au service d'entreprises 
étrangères ayant établi dans le Principauté des filiales, 
succursales ou agences, sous réserve de se conformer 
aux prescriptions ci-après : 

Io Informer le Conseil de l'Ordre, dans un délai de 
trois jours à compter de leur arrivée dans la Principauté, 
de la durée probable dé leur séjour et, sommairement, 
,cle l'objet,delenr mission; 

2.0 S'abstenir de toit acte interdit par les lois moné-
gasques en vigueur ou réprouvé par ie..« Code des 
Devoirs ProfessiOnnels. » établi par le Conseil dé l'Ordre, 
ou simplement contraire aux usages de la profession, 
notamment, de toute manoeuvre déloyale à l'égard ,des 
membres de l'Ordre. 

En cas d'infraction dûment constatée 'aux Prescriptions. 
ci-dessus, le Gouvernement pourra, à la requête du 
Conseil de l'Ordre' ou de tout intéressé, procéder à 
i'expulsidn des Contrevenants, sans préjudice de pour-
suites judiciaires, s'il y a lieu. 

ART. 17. 
L'Ordre des Experts Comptables est administré par 

un Conseil composé de membres de l'Ordre, désignés 
par une Ordonnance Souveraine pour une période de six 
ans, et dont le nombre est déterminé suivant les règles. 
ci-après : 

Tant que l'Ordre ne ' comprendra pas plus de vingt 
Experts Comptables inscrits à son Tableau, le Conseil 
sera composé de trois membres seulement. 

Lorsque le nombre des Experts Comptables inscrits 
au Tableau de l'Ordre s'accroîtra au-delà du maximum 
ci-dessus, il sera adjoint au Conseil de nouveaux mem- 

bres, it'reison d'un membre par dix Experts Comptables 
inscrits au Tableau en 'Sus de vingt: 	 . 

L'Ordonnance Souveraine 'qui nomme les membres d u 
Conseil désigne antiii,"s'ii y a liéu, celui d'entré eux qui 

. doit exercer les fonctions de Président. 
I.,e Conseil sera renouvelé, autant que possible, par 

moitié tous les 'trois ans. Pour le premier renouvelle-
ment partiel le sort désignera les membres sortants. , 
' Les fonctions de mehibre du, Conseil et celles de Pré- ; 
sident sont renouvelables, sans limitation. ,  

Elles peuvent prendre fin, avant l'expiration de leur 
durée légale, par la démission. Les membres du Conseil 
peuvent aussi être réVoqués;aVant l'expiration de leurs 
fonctions par Ordonnance Souveraine, .après avis du 
Commissaire du Gouvernement institué à l'article 33 ci-
après. 

Au' cas 'où une vacance viendrait à se produire ami sein 
du Conseil dé 'l'Ordre, il serait pourvu au remplacement 
des membres défaillants par Ordonnance Souveraine, 
..rendue a la demande, Soit du. 'Conseil de l'Ordre, soit du 
Commissaire' du ''Gouvernement. Les; Membres ainsi 
nommés ne resteront en fonetiOns que <jusqu'à la date à. 
laquelle' lés fonctions des 'membres qu'ils remplacent . 
devaient normalement expirer. 

Le Conseil peut coriférerle titre de Président d'Iton-
heur an Président .sortan't ou à des personnalités ayant 
rendu à la profession dés services particulièrement émi.' 
nents. Les Présidents d'Honneur, qui ont cessé de faire 
partie du Conseil, conservent le droit d'assister à ses 
délibérations avec voix consultative. 	' 

ART. 18. 
,Le Conseil se réunit sur la convocation du Président 

aussi souvent que l'intérêt de l'Ordre l'exige et au moins 
une fois par trimestre. Aucune personne, en dehors de 
ses membres, des Présidents d'Honneur et du Commis-
saire du Gouvernement, 'n'assiste à Ses délibérations., 

Le Conseil est obligatoirement convoqué sur la 
demande de la majorité de ses membres ou du Commis-
saire' du Gouvernement. 

Les règles relatives à la convocation, à la représenta-
tion des membres absents ou empêchés et au 'mode, de 
délibération du Conseil sont fixées par le « Règlement 
Intérieur » de l'Ordre'. 

ART._ I(:). 
Le Conseil surveille; dans la.  Principauté, 'l'exercice 

des professions 'd'Expert " Comptable et de Comptable. 
Auxiliaire 'du .Comineree, et de l'Industrie et maintient 
la 'discipline intérieure et générale de l'Ordre. 

Il soumet -à l'agrément du Gouvernement toute modi- 
fication à apporter au « Code des Devoirs Profession-
nels » et au « Règlement Intérieur » de l'Ordre ainsi 
qu'au « Règlement de la 'Profession de Comptable Ansi-
liaire du-  Commercé et de l'industrie ». 
- Il assure le respect des Lois et règlements qui régis-
Sent l'Ordre. Il a la garde de son honneur, de sa morale 
et de ses intérêts. 

Il exerce une juridiction disciplinaire à l'égard des 
membres de l'Ordre 'qui commettent des fautes profes- 
sionnelles. 	 , 

Peut se porter ,partie civile à l'occasion' de toute 
poursuite contre un membre de l'Ordre. '• 

Il doit 'prévenir 'et concilier 'toutes contestations ou 
conflits d'ordre professionnel. 

Il examine les demandes 'd'hiscriptidn an Tableau de 
'l'Ordre, et les transmet au Gouvernement avec avis 
in 0 d y é. 	• , 

Il donne, chaque année son avis;aux pouvoirs publics 
.sur le-  nombre maximum i d'Experts ConiptableS devant 
être- admis dans l'Ordre.. 

Il fixe le 	dés. cotiSations de toute nature à versér 
par les membres de l'Ordre 'pour couvrir.  ses propres 
dépenses administratives. , 

Il représente l'Ordre dans' tous les' actes de la vie 
civile, il assure la .défensedeses intérêts matériels et en 
gère les biens. 

Il autorise le Président'à-éster en justice. 	; 
; Il peut créer, avée l'autorisation du Gouvernement, 
des ,organismes de coopération, de mutualité, d'assis-
tance ou de retraite an bénéfice des membrés de 
'l'Ordre et de leur famille. 

Il soumet aux pouvoirs publics tous voeux et proposi- 
tions utiles relatifs, Hrihiarnment, à la modification des 
lois et règlements en vigueur régissant les professions 
reVevant dé sa conmétence , ainsi 'qu'a la formation 
professionnelle des Experts Comptables et des compta-
bles de toutes catégories dans la Principauté. 

Chaque fois qu'il le juge utile, Pour l'examen de 
questions professionnelles, il réunit en Assemblée Géné-
rale tous les membres inscrits au Tableau de l'Ordre. 

ART. 
Le Président assure l'exécution' des décisions du Con-

seil et le fonctionnement régulier de. l'Ordre. Il en est 
responsable,  devant les pouvoirs publics. 

Il peut déléguer tout on partie de ses attributions à 
un ou plusieurs Experts Comptables membres du 

après approbation du Commissaire du Gouver-
nement auprès de l'Ordre. 

ART. 21. 
Le Conseil de l'Ordre dresse le Tableau des personnes 

et sociétés, ; établies dans la Principauté, qui sont auto-
risées par . Arrêté Ministériel à .exercer la profession 
d'Expert.ComPtable. 

Ce tableau -  indique, dans deux sections distinctes, 
d'une part, les .Experts Comptables membres ,de l'Ordre, 
inscrits par daté d'admission clans l'Ordre, avec l'indi-
cation 'de leurs nom;  prénoms et adresse profession-
nelle ; d'antre part, les Sociétés' d'expertise comptable 
reconnues par l'Ordre, inscrites, Par ordre d'admission, 
sous leur raison sociale ou leur dénomination suivie de 

• l'énonciation de la forme de la Société ainsi que de .  
l'indication de l'adresse du siège social et des noms des 
associés qui sont individuellement membres de l'Ordre. 

ART. 22. 
• 

Toute demande d'inscription au Tableau doit être 
adressée au Président du- Conseil de l'Ordre accompa-
gnée de toutes les pièces justifiant que l'intéressé rem-
plit les conditions fixées, suivant le cas, par les .articles 

-8 et Io. Il en est délivré récépissé. 
Le Conseil saisi d'une demande d'inscription consulte 

le Commissaire du Gouvernement institué par l'article 
33, qui est chargé de lui faire connaître si le candidat 
remplit les conditions fixées sous les numéros «1» à « 3» 
de l'article 8 et d'éclaher son jugement en ce qui con-
cerne les garanties de moralité exigées sous le no «6» du 
même article ; il peut aussi, s'il juge cpportun, appeler. 
devant lui l'intéressé pour lui demander tous renseigne-
ments complémentaires. 

Le Conseil doit statuer et transmettre le dossier avec 
Son avis motivé, dans le délai de deux mois. au  Sm-é-
rariat du Département 'des Finances. 

La décision du Gouvernement est notifiée à l'intéressé 
par les soins dudit Secrétariat dans le mois de la récep-
tion du dossik..En cas de, refus d'autorisation, le Mo-
tif du refus ne lui est pas communiqué. 

ART. 23. 

Le Tableau, mis à jour au début de chaque année par 
les soins du Conseil, est déposé au Ministère d'Etat et 
au Parquet du Procureaur Général et publié au Journal' 
de Monaco ; il est affiché dans les tribunaux et dans les 
études , des Officiers Ministériels de la Principauté . et 
partout où le Conseil juge convenable; le tout, aux frais 
de l'Ordre 

Il est toujours accompagné d'une notice résumant le 
rôle et les attributions des Experts Comptables ainsi que 
les règles et les usages de la profession: 

ART. 24. 
Chaqne année, les Experts C.omptablès nouvellement 

admis dans l'Ordre prêtent serment, une fois pour.  toutes, - 
devant le Premier Président de la Cour d'Appel, d'exer-
cer leur profession avec 'conscience et probité 'et de res-
pecter et faire reSpecter-, les' lois monégasques à.Poc-
casion.de  PacComplissement de tous - leurs travaux. 

En dehors de toute prestation de 'serment, les SOciétés. 
_d'expertise comptable . contractent -.1.es mêmes engage-
. ments du tait de leur reconnaissance par l'Ordre.-  ... • 

ART. 25. 	' 
Tout-  membre de l'Ordre ou toute Société reconnue 

par l'Ordre qui, pendant deux années.conségutives, n'a 
pas Payé sa cotisation annuelle, est réputé démission-
naire de Sa qualité de membre de l'Ordre ou .de Société 
reconnue par lui. Après deui.apPelsinfrtictuenx, adres-
sés C . im innis'd'intervalle,. le second par lettre 'recom-
mandée, contenant obligatôlrement.le texte du présent 
article, le nom du aCaillant peut être rayé du Tableau. 

• ART. 26, 
Le défaut d'exercice de .la profession dans la Princi-

pauté par les Experts Comptables autres que ceux de 
nationalité monégasque, pendant une durée non inter-
rompue de trois années, peut aussi, surie proposition du 
Conseil de l'Ordre, entraîner la radiation du Tableau. 

La proposition de radiation ne. peut.  être transmise an 
. Gouvernement qu'après que l'intéressé a été mis en 

mesure de fournir toutes justifications utiles. 

ART. 27.- 
Les radiations sont toujours prononcées par Arrêté du 

Ministre d'Etat, sur la proposition du Conseil  .de l'Ordre. 



ART. 40. 
- L'Ordre institué par la 'présente Loi constitue u-ne 

association corporative dotée d'am Statut qui- lui est pro-
pre. En conséquence, il est interdit 'aux membres de 
l'Ordre de se grouper en d'autres associations profes-
sionnelles, gotamment en syndicats régis per le Loi du 
28 novembre 1944, à l'exceptiontontefnis des organismes 
qui peuvent être créés per le Conseil-en vertu des dispo-
sitions de l'article 19 ci-dessus. 

ART. 4I,. 
Les infractions aux dispositions des articles, 3, 5, 7, 

t 6  .à 35 sont punies d'une.arnende de r6 à 5oo francs et 
d'une peine d'emprisonnement de 6 jours à 3 mois ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 
Des Ordonnances Souveraines détermineront, s'il y a 

lieu, les modalités d'application de -la présente Loi. 
La présente Loi sera promulguée et exécutée 

comme Loi de l'État. 
Fait en Notre Palais à Monaco, le douze jan-

vier mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
isire -Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

LOUIS. 

Jeudi 18 Janvier 1945 
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Les membres de l'Ordre de nationalité monégasque 
qui désireront s'absenter de la Principauté pour une 
durée de plus de trois années ou qui, pendant la même 
durée, voudront interrompre leur activité professionnelle 
sans perdre le bénéfice de l'inscription au Tableau, 
devront informer le Conseil de l'Ordre qui leur délivrera 
,une dispense. 

,Cette dispense est valable pour trois annéeset renouve-
lable. 

ART. 29. 
Le Conseil de l'Ordre, siégeant en. comité, secret, 

appelle devant lui les Experts Comptables qui auraient 
manqué atax devoirs de leur profession, 	. 

L'action est intentée, soit sur la, demande Cie, trois 
mernbres du Conseil ou des deux tiers\  des membres de 
l'Ordre, soit à la requête du Commissaire du Gouver-
nement.. 

Les Experts Comptables appelés ont le droit de pren-
dre connaissance de, leur dossier sans déplacement 
des pièces .`,Ils peuvent se faite assister d'un avocat ou. 
d'un confrère et produire toutes pièces justificatives et 
mémoires en défense. 

ART. 3o, 
Lès Experts Comptables reconnus coupables de Man-

quements aux devoirs de lent profession sont passibles 
des Peinesdisciplinairèssuivantes ; 

-,, 10  Le blâme prononcé en Chambre du Conseil ; 
20 L'avertissement donné par le Conseil de l'Ordre , 

avec inscription au dossier de l'intéressé ; 
30  Le "Suspension .temporaire pour une -durée maximum 

d'une année ; 
40  La radiation du Tableau comportant l'interdiction 

d'exercer'la profession. 
,La suspension temporaire et là radiation définitive 

sont prononcées par Arrêté du Ministre d'État, surrapport 
du Conseil de l'Ordre, et après quelesintéresseseritç‘été 
mis en mesure de présenter, dans un,délai d'un mois, 
un mémoire écrit pour leur défense. 

„Les décisions prononçant une peine • disciplinaire,  
doivent être notifiées aux intéressés dans les huit jours 
de leur date. 

slues:aetions ,disciplinaires devant le Conseil de l'Ordre 
rie ,font pas obstacle aux poursuites que le Ministère 
Public ou les' pertieuliers pourraient intenter devant 

Tribunaux pour la réPressiou des infractions pénales 
Ou la réparation des délits civils. 

Ai. 33. - 
Les pouvoirs publics sont représentés auprès du 

COnseil .de l'Ordre .per .un Commissaire du Gouverne-
ment nommé par Ordonnance Souveraine. 

Le Commissaire du Gouvernement assiste aux séances 
du Conseil de l'Ordre': Il donne son avis suries décisions 
du Conseil qui :doivent faite l'objet de l'approbation du 
Gouvernement. 

Il peut saisir le Conseil de toutes actions disciplinaires 
à intenter contre les membreade l'Ordre. 

Il soumet .à l'agrément du Gouvernement toùte propo-
sition de nomination ou de-  révocation-du Président et 
dés membres du Conseil. 

Aar. 34. 
Pour la première formation du Tableau institué par la 

présente Loi, une Ordonnance Souveraine désignera le 
Président et deux autres,personnes qui seront de droit 
membres de l'Ordre et composerontson premier Conseil. 

Ce Conseil sera charge de dresser la liste des autres 
professionnels dont l'admission dans l'Ordre pourra 
are prononcée par décision du Gouvernement. A cet 
effet, il statuerà exclusivement sur les demandes d'ins-

'aription au Tableau qui lui seront adressées par les 
perscinnes remplissant les condition fixées sous les 
numéros « i » « 2» « 3 » «4» et 0-6,» de l'article 8 de la 
présente toi. 

En vue de respecter les situations acquises,le Conseil 
s-us-visé pourra, exceptionnellement, en vue de l'inscrip-
tion --premier Tableau, transmettre au Gouvernement 
un avis favorable à la délivrance de -l'autorisation 
d'exercer pour les professionnels qui, à défaut de 
remplir les conditions fixées sous le no « 5 » de l'article 
8, peuvent justifier, néanmoins, d'une compétence tech-
nique suffisante. Le Conseil est investi de tout pouvoir 
pour apprécier si cette condition est remplie ; il peut, 
notamment, inviter les intéressés à lui communiquer les 
copies, certifiées exactes surl'honneur, de fleurs rapports 
d'expertise ou de contrôle comptable, à lui indiquer les 
comptabilités les plus importantes ,qulits ont =organisées 
ou vérifiées et à lui fournir tous renseignements lui 
permettant de formuler son ,avis -en connaissance de 
cause. 

Après examen des.  cas d'espèces ,soulevés par les 
demandes d'inscription des professionnels visés au 
paragraphe précédent lé-  Conseilpourra ; . 

Soit emettre un avis définitif, favorable on de refus ; 
- Soit - réserver proviSoirernent,..sa décision et, sans 
admettre l'inscription eu Tableau ;dès professionnels., 
considérés,.antorisér ceux-ci.,' pendant une période qui 
ne pourra pas- dépasser trois ans, à a.ceomplir,-Sous la 

, surveillance et lé Contrôle '.diseiplinaire_'de 'l'Ordre, des 
travaux relevant de l'exercice dé, la profession ,d'Expert 
Comptable,-.  a l'exception, toutefois, '- ele.,Ceti.x' qui sont 
expressément rés,erves, aux membres de l'Ordre per'  ton. 
tes dispositions legisiatiVes ou r'egiernentaires en, dehors 
de la présente Loi. 	- 

Lorsqu'une perSonne o-u une société sollicitant s.on, 
inscription au Tableau' se.trouve--dens une sittiation 'ou 
exerce une activité qui ne sont ' pas, rigoureusement 
conformes - aux'-regleS 'de ;l'Ordre; elle doit en faire la 
déclaration expresse-dans Sa demande d'inscription' 

Si elle est admise dans 1"brdre oit si eue,-est soumise 
à _son contrôle diseiplinaire dans lesConditionsprévbeS 

l'article.précédentillui eStaceorde-per le Conseil un 
délai.qtrine petit pas être 	à un an à,.'compter 

.de la notification qui kr:est-faite .de la décision prise à 
.-.eet égard, ppm' -se niettre en règle avec .les dispositions , 
légales et -réglementaires' 
.` Si, al'exPiration dit d.elai imperti,,l'intéress.e se trouve 

être encore -én-  contravention avec leSre-gles - de l'Ordr e, 
le Conseil pent,.apre-s avnir entendu ses explicitions, prO-
noncer à.son égard eleS sanctions 

, Pour beneeier_des dispositions -transitoires-  qui , pré- ,  
,cèderit;leS candidats;  doivent adresser leur - demande 
'd'inscription au Tableau,- àn Président du Conseil de, — . 
l'Ordre, dans leS quinze jOurs'de la promulgation -  cle' la 
présente,Lcii.. 

Passé ce délai'. lea omissions ne:pOurroni être réparées.  
que sous réserve qu'elles soient justifiées par Tebsènee 
pour cause de captivité -on Pay un motif 'd"nrie gravité 
exceptionnelle reconnu 'Valable par le Conseil. 

. 	 r'flà.T. 37. 
. Le -délai' imparti au Conseil pour statuer sur les deinan, 

'des d'inscription dont, il-  sera saisi eh vertu des'dispo-si-
iions transitoires qui prececient, estjréduit a Uri mois 

.Le.Prernier Tableau complet de l'Ordre sera dreSsé et 
publié/au plus -tard ,(14-is les deux. mols 'de là _Protritilga.. 
tion de la pi 

-ART." 3S.. 
Les personnes,,dontla. demande d'inscription au, rra-

bleah presentée en ' application de 14 présente - Loi 'fAll 
l'objet d'un refus d'autorisation, doivent liquider leurs - 
'mandats ou.travaux.en Cours de là nature de ceux ,qui.  
sont réservés exclusivement aux mernbres de l'Ordre et 
cesser l'exercice (le là ProfeSiion. d'Expert Comptable 
dans le délai d'un an -à partir_de la notification d-ele déor- 
sion, ' 'de reftis.". 	 ' 

Aar.; 3:9: 
Le or.emier Conseil' -de l'Ordre doit, -,dans les,ltroiS 

mois d- la promulgation 'cle, „I .presente Loi, - établir -et 
sou mettre à l'approbation 	Cr vernetne nt le .«-Code 
des Devoirs Professionnels )); et: le « Reglement knéeelie:»,  
de l'Oddre, ainsi que le ,(i'Regle ment de le Profession ,de 
COmpte ble Auxiliaire 'du Co:trimer-ce, et de l'Industrie ». 
•'  

LOI modifiant la' Loi no 148 du 8 janvier 1931 sur 
l'organisation du Greffe qénéral. 

IN" 4 07 	 LOUIS II 
pAR LA GRACE DE DiEU 

PRINCE SOUVERAIN DE -MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 22déoembie 1944 : 

ARTICLE UNIQUE. 
L'article premier de la Loi no 148 du 8 janvier ii93t, 

dans sa partie portant Modification à' l'article 55 de 
l'Ordonnance du 18 mai 1919 sur l'organisation judi-
ciaire, est abrogé ét remplacé Par la disposition sui-
vante : 

Article 55 : Les -fonctions, de Greffier près la Cour 
« d'Appel, le Tribunal 'de Première Instance et la 
« Justice de Paix sont exerces par un Greffier en Chef 
« et par des Greffiers ou des Commis greffiers nonninés 
« par le'Prince. Les décisions disciplinaires à la censure, 
« suspension, ou révocation.  du Greffier en Chef, des 
« Greffiers ou des 'Commisr-greffiers, sont prononcées 
« en conformité des articles Io et ,ii de l'Ordonnance 
« du 9 Mars 19 .18. 

La présente Loi sera pro ulguée 'et exécutée 
ceinme Loi de l'etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le-douze janvier 
Mil neuf cent quarante-cinq.. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotent *re 
, Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N. 2.955 	 -LOUIS H 
!AR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE ,SC)UVERAIN DE MONACO. 

Avens Ordonné et Ordonnons 

Est rapportée 'Notre: Ordonnance no -  2.95o, du 26 
décembre 	nomment un chargé de mission auprès 
de Notre Ministre:d'Etat. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat Sont chargés, cha-
cun' en ce qui , le concerne, de la promulgation et de 
l'ekécutlon de la iiresente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le ,dix janvier mil 
neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
1)1e-t-  e Prince ,: . 

Le"MiniStre.Plenipoeetttia-
' .Seerétaire-d'Etat„ . 

H. MAURAN. 

N'2.956 	 LOU1$ JI 
PM Li% 04(CE DE DIEU 

PRINCE ,SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée per l'Ordonnance Souveraine 
du 18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention Franco-Monégasque du ro avril 
1912, les Avenants à ladite Convention des 9 juillet 
1932 et 4 février 1938, le Traité en date du 17 juillet 
1918, les Conventions en date des 26 juin 1925 et 28 
juillet 1930, l'Accord 'Particulier intervenus entre Notre 
Gouvernement et le Gouvernement de la République 
Française ; 

Vu Nos ,Ordonnances des 14 août 1942 (no 2.666), 
8 février 1943 (00  2.721) et 3 février 1944 (no 2.820) ; 

Mens Ordonne et Ordonnons,: 
ARTICLE PREMIER. 

Le tarif du droit de consommation prévu par l'article 
ti de l'Ordonnance Souveraine eo 2466 du 14 août 
1942, modifié par l'article Ier de l'Ordonnance Souve-
raine no 2721 du 8.  février 1943, est porté à 8.000 francs 
par hectolitre d'alcool pur. 

■ ART. 2. 
Tous commerçants ou dépositaires détenant des alcools 

passibles du droit de consommation, doivent dans les 
quinze jours qui Suivront la date d'application çle 



Nous, 'Ministre d'Etat de, la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts'  de la Société Anonyme Monégasque dénommée'  Publi-
cations, présentée par M. Yvan Quenin, Industriel, demenrant 
à Monaco, 13, boulevard Charles III. 

Vu l'acte en brevet reçu par Me' Louis A,uréglia, notaire à 
Monaco, le 28 décembre 1944, contenant lés Statuts de ladite 
Société an capital de un million (1.000.000) de francs, divisé 
en mille (1.000) actieria de mille.(Loop) francs chacune; 

Vu l'Ordonnance ,SouVeralue, 411. mais 1895, modifiée par 
les Ordonnances des- 17 septeMbre1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n°71 du .3 janvier'  1924, no 216.du 27 février 1936 et par , 
les Ordonnances-Lois no 340 du- 11 mars 1942 et n" 342 du 
25 Mars'1942 ; 

Vu la délibération du Conseil 4 Gouvernement du 4 janvier 
1945'; 

Arrêtonè 
ARTICLE PREAIIER.,, 

Sodé» . Anonyme Mônegasque dénOunine Publications 
est autorisée. 
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présenté•Ordonnanc,c, déclarer 	la Di ()ellen '  d'es Servi- 
ces EiScaux;leS quantités en leiff, possession à Indate.du 
.6 janVier 1945, Les infuités se: trouvant eu cours de 
transport à ln rnetne date doient etre 'declareeS ,,dans 
les mémos conditions et délais au fur. et  à mesure de 
leur arrivée à idestinatiOn. , 

Les 'quantités ,déclarées sont'  reprises..par.  voie d'in 
taire et soumisesnn complément d'imposition. 

l'ont défaut ou toute insuffisance 'de déclaratibn . est 
passible 'u Sus du  Paye:ment . des 'droits frandes 
comproMis, frime amende égale '.au quintuplede ces 
droits:'  

Les prix, deS acquits-a-cantion et' le droit de recom-
mandation prévus à l'article .280 de l'Ordonnance Squ- 
veraine 

 

rel, 2.66R LIR tg. août 1942,' Sont fixes,:liuri, et 

Priuti;e;e1 3 francs. 

Le tarif du deoit de timbre prévu à l'article 365 de là 
meriae Ordonnance Souveraine est fié, à 2 francs . 

A RT, 4., 	 • 
, Les dispositions de la présente Ordonnance 'reçoivent 

, leur application à compter 	janvier 1945 à o heure. 

Ani-, 5. 
Toutes dispositions.  contraires à la présente Ordon- 

nance sont et demeures abrogées. 	 • 

.ART. 6. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre .Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun 'en c'e qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la'présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le doilzé janvier 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince: 	- 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire.  d'Etat,-. 

H. MAuRAN. 

'D'après les ordres de S. A. S. le Prince, le Ministre 
Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet de Son Altesse. 
Sérénissime, donne avis que : 

Toute candidature à une fonction ou emploi publics 
LIVra faire l'objet d'Une" I;ecniett: éCrite, datee et 'Signée, 
accomPagnée de do'cum'ents certifiés établissant la situa-
tion personnelle et de _tamile, ainsi que les états de 
service du candidat. 
• 11 ne sera donné aucune suite d'instruction aux candi-
datures,  qui ne répondraient pas à Ces prescriptions., 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

• Awr. 2.: 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils rés . 1- •  

lent de l'acte en brevet en date du 28 décembre-194i.. 
ART.. 3. 	• 

Lesdoi; - Statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de illonaco, dans' tes délais et après accomplissement 
des formalités prévues'  par les Lois rio 71 du 3 janvier 1924, 
no .2,16 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi Ir 340 du 
limai-8:1942; 

. 	, 	 ART, 4.. 
Toute modification aux Statuts' sus-visés devra aire soumise 

à l'approbation dii ConVernement. 

ART. 5. . 	. 
Ladite, Société est tenue de .solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement. à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
I . 1(3 (,otiseiilei tic fliravernicitaint, pour 	lelnitnees el, 

Fle.conoinie Nationale' 'est eliarge dé l'em'rutinu du tu'ésuut. 
i'vèlA, 

Val I, à Monaco, en 'Piloter ilu Gouvernement, le huit 
janvier ni I nent t'eut quarante-clini. 

.1,c Ministre dEtal,- 

DE' \'YITASSE, 

NOUS, Ministre d'Etat, de la, "Principanté.. 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 386 du 23 niai 1944, ,portant 
modifleation. cf ›codifleAdion des textes législatifs relatifs. ft-la 
Caisse Autonome'-Mutuelle des Retraites dirPersennel dé la 
Compagnie des Autobus' de Monaco ; 

Vu leS',Arretes Ministériela des Ti .  oetobre et. 	décembre 
1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverne fent du '9 janvier 
1945 ; • 

Arrêtons : 
i1nrrcu; PREMIER. 

Sont désignés, pour faire-partie du Conseil d'Administration 
de, la Caisse Autonome Mutuelle des Retraites du Personnel de 
la .Compagnie des Autobus , ; 	 • 

MM. CrOvetto Henri, Directeur-  du 'Budget el. du Trésor,, 
— Castellini Louis, Attaché .Principal art Ministère d'Etat, 

Désignés par Nous. 	, 
Mariage 	Président du Conseil. nA.dministration de 

la Compagnie des:Antnhns'  de Monaco, 
Bellando de Castro Charles, -  Administrateur de' la Com-

pagnie des Autobus de Monaco, 
DésignesPar la Compagnie des Autobus de Monaco. 
Vidal Jean, Receveur, 
Forli Jules, Chef d'Atelier. 
Représentants élus du personnel de la Compagnie deS 

Autobus' dé Monaco. 

ART. 

M. le Conseiller 'dif Gonvernement pour les Finances et 
l'Economie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à- Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze janvier 
mil neuf cent quarante=cine,„ -  

Le Ministre d'Etat . 	. 	. 
P. DE' WITASSE: 

PlARTIE INION OFFICIELLE 

AVIS ET CÔMMUNIQUÉS 

La Direction des Services .Judiciaires cominimique : 

On apprend le décès, survenu à Paris, le 30 décembre dernier, 
de M. Joseph Chadouf, Conseiller suppléant à la Cour de 
Révision judiciaire. 	, 

Né à Bordeaux, le 22 juin -1870,M.Chartrou avait parcouru, 
dans la magistrature française, une 'brillante carrière, qui 
l'avait amené jusqu'au poste'éleVe d'Avocat .général à la Cour 
de Cassation'. Retraité en > 1946, 'avec le titre de Conseiller 
bonoraire à cette haute juridiction, M. Chartroti avait été 
appelé, par' la ¶conhiancé dé SOri Altesse Sérénissime, à faire 
partie 'de' là .  Cour de -'TéviSion de la Principauté, suivant' 
Ordonnance Souveraine du 19 'Mars 1942. 

Le défunt était Officier de la' Légion d'honneur. 

Conforinément à ' la 'Loi no 404,' 'du 2.déeemine 1944, sur le 
. recensement de.la.Main-d'OFivre, le bureaufle Main-d'OEuvre 
et des Emplois lient 1,1a dispogition de tous les employeurs 
les' imprimés nécessaires', à I déelaratien de ie.un personnel.' 

Ces iMprimés 'devront ,etre .reioures dûment remplis au 
'« Bureau de la Main-d'OEuvre et des Emplois, Cour de la' 
Mairie, Monaco-Aille », a.vantle 1' l'éVI'ler 1945, dernier délai." 

Les sanctions prévues par la Lei précitée, seront automati-
quement appliquées aux con trevenan ts.,  . 

liste des personnes arrêtées 'et détenues a la Galinière à 
Saint-Laurent-du-Var est affichée dans le Commissariat, ut 
police de La Condamine. 

Tous ceux qui posséderaient des informations Sur les faits '  
relevés à la charge de ces .détenus sont priés de les faire par-
venir, avant le ler réVliet -1945, à la Préfecture des Alpes-' 
Maritimes Voue Division). 

les lettres devront être signées lisiblement. et .mentionner 
l'adresse de leur auteur, dont elles engageront la responsahili 

PARQUET GENERAL DE .  MONACO 

(Exécution de, l'article 381 chi Code de, Procédure Pénale)r 

Suivant exploit de J..4., l‘larquet; huissiell, en date du 
16 ,janvier 195, enregistré, la nommée : FRlliDl\'iANN 
'llyllia Mu Regina), épouse IIIRSCHl3'EtiGER, née le 
5 février 1912, à Myta (Pologne), ayant: résidé à Monte-
Carlo et à Cassis, achtellentent sans domicile ni résidence 
connus, a• été citée' à comparaître . personnellement le 
mardi 20 février 1945, à 0 heures'  du 'matin; devant le 

, Tribunal Correctionnel de Monaco, 'Sous' là prévention 
'd'abus de confiance et complicité ;'•— délit prévu el I'éj')rit'i)é 
par les articles 406 du Code, Pénal ; fiG et ,57 du même 
Gode. 

Pour extrait : 

P. le irocureur Général, 
J. RE MONSEIGNAT, Premier Substitut. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de .1.4. Marquet, huissier, en date du 
5 janvier 1945, enregisté, le nomme : IIIRSCH Lucien- 

IsIFORMATIONS 

Hier à 'Io h. 3o a été célébré à la Cathédrale 
nenni solennel d'actions de grâces à l'occasion de la, 

'Fête Nationale qui est en nième temps la fête' patronale-. 
de'S: À. S. la Princesse Antoinette. 

Comme il a été annorn:aI,, aucun ordre' protocolaire n'a, 
été observé, -tuais des places .avaient été réservées dans 
.10 haut de la nef et dans le transept aux personnalités. 
officielles en tète desq [telles on notait S. Exc. M. de 
Witasse,' Ministre d'Etat, eMo't,lre 'deS .  dignitairus. des-. 
hauts fonctionnaires , et des membres 'des Assemblées 
élues. Les membres du ',Corps 'Consulaire, les , ,011iciers-
commandant les troupes françaises cantonnées dans la 

, Principauté, le Président tilt Bureau' llydrographique se,  
tenaient danS le croisillon du côté de l'Epitre; les mem-
bres de la' Maison Souveraine occupaient les sièges (ln 
côte de l'Evarigile. 

A of h. 3o, S. A. S. le 'Prince accompagné de S.A.S. 
la Princesse Antoinette et suivi de Mme la Comtesse de 
BaciOcchi et du Médecin Colonel Louét, Premier Méde 
cin, à été reçu par S. Exc. Mg,  Rivière à la 1:iode 
Nicolas et conduit au fait enil ciui Lui avait été réSérvé 
dans le 'choeur. S. A. S. la Princesse Antoinette a pris. ' 
piaci.. à' la droite du 'Prince. 

L'office divin a été celélp.é par S. Exc: Mgr l'Evequei  
assisté de Mgr Laffitte, Vicaire Général, et du Chanoine, ' 
Durand. 

Durant la cérémonie, la laitrise et les choeurs des, 
Orphelines dirigees par le Chanoine Aurat, Maitre 'de 
Chapelle, ont exécuté un beau programme de mu'sique '.' 
religieuse. 

Leurs Altesses Sérénissimes Se sont ensuite retirées 
accompagnées jusqu'au seuil de la pot-te Saint-Nicolas 
par S. Exc. Mgr Rivière, Mgr Laffitte et le Chanoine-
Saint-Chartier, Curé de la Cathédrale. Elles ont regagné 
le Palais d'où Elles ont entendu le concert donné par . 
la Musique Municipale, la Chorale L'Avenir et la Nouba - 
des Tirailleurs Algériens. 

Pendantce temps, les personnalitésofiicietles saluaient, 
à la sortie del'église, S. Exc. le Ministre d'Etat et se 
rendaient au Palais Princier ,pour s'inscrire sur les, 
regisire's deposés à cet effet. 

Une délégation de jeunes filles a été admise au Palais 
pour offrir à S. A. S. la Princesse Antoinette,-  à l'occasion , 
de Sa Fere patronymique, une magnifique gerbe de fleurs -
qu'accompagnait une gracieuse poésie, en hommage-  ' 
de gratitude pour tout le bien que Son Altesse répand 
autour ,d'Elle. 

Dans l'après-midi, un match de football a eu lieu ,au 
Stade Louis II et la I Pie Confie Prince Rainier pour' 
hydravions réduits a été disputée' dans les eaux denort. • 

Le soir, des séances gratuites ont été données- dans les 
cinémas de Monaco-Ville- et de la Condamine, tandis 
qu'une représentation de gala au bénéfice du Comit'é 
Monégasque d'Assistance et de Secours faisait applaudir, 
Salle 'du Théâtre de Monte-Carlo, le ténor tuccioni 
dans Paillasse,' Roger Monteaux etles exCellents Comé---•  
diens qui l'entouraient dans' Le Vôile du Bonheur. de 
Georges Clemenceau et le Corps de Ballet dans Tabari- - 

'1-  



Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Jeudi 18Janvier1945' 

J'''se141, in le IF.foctoWe' 191-P, à Paris iXIley, ayant demeuré 
â. Vichy, .ietiierrielit. sans domicile' ni i;ésidenceconiius, 
_a été cité ,a cemparalfre pers'ormelboneaL le Mardi 20„fe--' 
vrier '.1'15, à 9 heures dit matin, (levant' leTribuna1,Corrée7: 
Lionne! de Monaco, 80 US I prévention d'abus de cep fia ii ce ; 

délit prévu et, réprimé par l'article 406 'du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur ,Cénéral; 

MONSFeIG(NA, P‘rentietSUJistitalt. 

Etude de Me, AUGUSTE SErnmo 
Docteur en droit, notaire 

28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
, (Première Insertion) 

Aux': ternies„. d'un acte. recit”' par .Mi`Augliste, Settinte, 
Docte,ur en Droit,: Notaire a Monaco(  le 9':1airs;i•er 1945,' 

' M.. .Dorniniqtre'. CALO AGNO,. 'Commerçant', demeurant, à 

.-,.Monacil,,̀ 19,, Teiraziani a cédé à M.. ',C.itarlei-Leitis-,de,. 
VEUGHELE, Conirrierçant, demeurant à Carmes., 75;bett-'- 

fonds de commerce de.buVette et res'tah--  

rant,'; connu stinS le nom de 'Restaurant' et Buvette de 

P4ive:”"th., si a Menaee, villa, du Pin, 'riie de mio et 
10 rue Terrzzani,,',' • 	 • 

Opposition S'il Y. a lien, eh retinte de 	Settimo, dans 
les dix..jeurS de la denixième insertion.- • . 

Monaco, 'le 18 janvier.1945,, 
„ 

(Signé) : A SETTIMO. 

Etncle -de Me "Jean-Charles REY' 
' Docteur en droit, Mitaire 

lié Colonel Bellando: de Castro,-Monaco 

Suivant acte reçu le '28. décenibre 1944:, par Me .Jean- 

ir 33, avenue Saint Charles, à;VIonte-iCarlo, a acquis de Mn 

Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire à Monaco, sous 
signe M. Jean GUILLA.UMÉ, çorpmeréant, demeurant 

Pauline SAINT-REMY, Comilierçarite, demeurant no 9, 
boulevard Prince Ramier, à Monaco Condamine, veuve de 
M. Marti&-Neê/ FELETÔN, un fonds de commerce de 
vente de chaussures, eXpleité sons le nom de Chnussures 

Noël, au n  II Place d'Armes, à Monaco Condamine 
Les créanciers de la venderesse, S'il en existe, ne ptitir,--  

ront critiquer les paiements faits eu dehors d'u-x, eiis ne 
font pas opposition sur le prix de la dite cession de fonds 

< de commerce au domicile,ci-après élu, en l'étud'e de Me ReY, 
notaire dans les dix jours à compter de là d'aie de la 
présente 'insertion. 

Monaco, le 18 jarrvie 
' (Signe° J.-C. REY 

, 

Etude de Me' hAN-CMARLES REY 
Docteur en -  droit, notaire 

2, Rue 'Colonel-Bellatido4le-Castro, Monaco 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes de l'article 6' des ,Statuts de la Société'Ano-
nyme Monégasque' Chaussures Joeette, au capital de cinq 
cent mille francs et ayant siège social, no 3, avenue du 
Port, à Monaco-Condamine', reçus en brevet, les trois juin 
et vingt-trois août mil neuf cent quarante-quatre, 'par 

Rey, soussigné. 
Mme Josette RAVARINO, Fondatrice, domiciliée et 

demeura-ut no. 26, rue Emile-de-Loth, à Monaco-Ville, a 
apporté à ladite _Société--un fonds de commerce de fabri-
cation et vente en gros et au détail de chaussures connu 
sousle nom 	Clutussures Josette, -exploité no 3, avenue 
du Port, à Monaco-dondamine. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de M0 Rey, notaire 
soussigné, dans les dix -purs de l'insertion qui fera suite à 
la présente. 

Monaco, le 18 janvier 1915. 
(Signé:) J.-C. RE Y. 

JOEMAL DE NI NACO 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Etude de Me Aimes SETTIMO 
Docteur en droit. notaire 

	
decembie mil neuf Cent quarante-deux et en vertu des - 
stipulations ci-dessus rapportées,>de l'article neuvième des 
Statuts de la Seciété en nom 'collectif ci-dessus, a continué 

IV, 	M. Louis Boni eSt, décédé à Monaco, le quinze  

à exister entre MM. Constant Boni et Jean Boni, sus-. 
,SOCIÉTÉ ANONYME 
	

nommés. 	 . 
M. Constant Boni déclare que le montauf des droits 

pouvant revenir aux héritiers de M. Louis Boni ne sont 
« pas encore acquittés, mais qu'il en fait son affaire per-
« sonnelle et, en justifiera à la Société objet des présentes, 
(«lans le plus bref délai. 	. 

, V. 	Suivant acte sous seings privés, en date ii Monaco, 
du 31 août:1943, portant la mention enregistré à Monaco, 
le 22,  novembre 1944. folio 12 verso, case 2, aux droits de 
3.942 francs 50, Signé Médecin, M. 3ean Boni, l'bn des deux . 

,• associés survivants, a cédé à M Constant Boni, tous ses 
droits sociaux, dans. la, Société'. en nom collectif « Boni 

.Societe et l t Société .en: n'Oui collectif s'est-trouvée dis-.', 

Seul propriétaire „de l'actif ""soCial et en conséquence des 
elém. ents de tonds di. &immerge' ei.--de.sSus .apportés én 

Par suite de cetta,éession, M.,Constaiit Boni' s'est trouvé 

soute de plein .drOit. 
'Cette cession , à eu liett moyennant un prix dont M. 

Constant Boni s'oblige à jnstifier do  paiement clans  le  plus 
bref cleiai ' 	 •' 

Charges et Conditions .dO VaPport„, 
L'apport qui' précède eSt'fait'Sô,us les ,garantiei 

t'es de,fait.et de droit : eten.outt'é,. sous les deriditiuns sui 
vantes que' la- Seciéte-deVril ekeenter 'et accomplit 
'Io Elles.aurala propriété et la jouissance des eiemciit  

de fonds' de:Coi-ni:tierce si-dessus apportés, à-partir du jour 
de sa conStitutien. définitiVé. -.-"" 

2o tele Prendra les el ernents ti 'fends de',gemmerCe dont, 
il s7agit, dans'l'état od, ils se trouyeront lors de son entrée ; 
un'Youssance» sans Pen voir' exercer, aucun recours contre 
l'apporteur,' pain 'mauvais,  état''on tiatire -du Matériel, ou. 

:pour tente autre cause:. 	 , 
- 39 Elle acquittera, a compter du'jotir de sa constitution 
définitive,- tous:impôts, taxes',- primes et cetisatiens d'assa-
ranCeS, et_généralemerit tontes „les charges_ queleenques,, 
orditiaires-on extraordinaires -grevant ou pouvant grever 
lesdits élérnents.  

46-Elledevra, it,,conipter 	theinn,fenr .,. exechter -Lens : 
traites,marchéS et,conventiens relatifSal'exploitatron dudit 
fonds de.-eonireeree, tentes 'assiiran ces -Contre: Phicendie, , 
les aCeidents et autres. riSquea, et serasuhrogée d aas-touS les' 
droits et 'obligations 'en résultant,' à- ses risques' et, périls 
sans recours contre l'apporteur. . 	- 	' 
-.56.Elle fera transférer, à son nom, la; licence fl'exploitie- 

tion..du foiad,s de commerce-dont 	 • "- 
I....'apperteur s'interdit de créer eu 4ex.f.deiter. Gaude 

S'intéresser directement inf indirectement a„un „fonds.:de 
comieerée ,analogue „à ',celui ,présenteMent apporte,,dans ta . 
Principauté. de Monaco 'et _les chintninnes liMitrophes, et 

.ce pendant un délai de 'dix anS: 

Rêmnnértition deA'apport. - 

En' représentation . de l'apPert'qui précéde, et qui est fait 
net (lett:int passif, , il est attribue a NI. -Constant' Boni : 

1,c. Trois cent-vingt actions, de mille, francs chacune, 
entièrement libérées, -de la.présente Soeiété. 

2° Cent-soixantef,parts de fondateur qui seront 
'Créées,SousTartielel. 

kes.titresile teSuctions et palus de fondateur. ne  pour-
ront -etre-détaehés de là ,:souche 'et ne seront négociables . 
que detix.anS aptes la constitution définitiVe dé la Socieçe  
pendant ce 'temps, ils deVront,.4 ba'. diligence des adrninis- 

- trateurs; être frappés .d'un-tiznlire 'indiquant,leur naturnet 
date de cette constitution-- La délivrance n'en Sera 'faite, 

„qu'après: que la' Société ,aura etc mise en possession fins 
:divers bienS et droits appertés,.'francs et, quittes de toute', 
dettes .et cha'rgeS. 	 ' 

'S. ' 	• ; 	• 	' 
Le capital 	est fixé à Ja,  somme de L 	 lion "cinq 

cent-vingt mille francs. < 	„ 	, 
'est divisé én mille cinq cent-vingt actions de mille 

francs' chacune. • .. . 
' 

 

Sut ces actions, uoiS çent-Vingtentiëiernen' tlibéréeSpor-
tant les rininéros un à.  trois "cent-vingt nnt.,élé 
l'apporteur en repréSentation desen apport: 	- 
,. Les ilae deux cents actions de surplus portant les 
numéros trois cent-vingt et un à millé cinq cent -vingt, sont 
à..souscrire 'et à‘libérer en espèce. ' 
- Le montant des actions "est spayable au siège 'social Ou . 
à tout 'autre endroit désigne a cet' effet, Savoir un quart 

.au moins lors-de-la souscription, et le surplus dans les,  
proportions et' aux époque qui seront déterminées par 

'le Conseil d'Adininistratio,n. 
Le capital social peut être augmenté ,ou réduit de ton-

tes manières, après décision de- l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires, appreuvée par Arrêté . 
Ministériel. 

En cas d'augmentation de capital par l'émission d'actions' 
payables en numéraire, les propriétaires des actions anté-
rieurement créées auront en proportion du montant de ces 
actions utl droit de préférence à la souscription des actions 
nouvelles de la manière.et dans lé délai nui seront déter-
mines par le Conseil d'Administration. 

Art. 5. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives mi 

au porteur au choix de l'actionnaire. 
Néannioin.s, pendant les trois premières années d'exer-

cice,' toutes les actions seront obligatoirement nomina-
tives. Une modification des Statuts sera toujours néces-
saire pouf les mettre au porteur. 

Pendant la même période, la cession des actions ne 
pourra s'effectuer, même au profit d'une personne déjà 
actionnaire, qu'avec l'autorisation du Cons-cil d'Admi-
nistration. En conséquence, l'actionnaire qui voudra 
céder une ou plusieurs de ses actions sera tenu d'en 
faire, par lettre recommandée, la déclaration à la 
'Société. 

DITE 
 '.ENTREPRI-SES, GÉNÉRALES - 

CONSTANT flONIET - .FILS 

Forinction.---DénominatiOn: -':0,biot-;;Siège.'+,.. Durée.' 

, Article 
, D'est- fo raté:Par ies ,présentes:,,uite.Societé,:Aben.yme qui 

existera' , entre les souscri lueurs, 	les . propriétaires des 
aetiobs,ei'-aprés.,créées et, celles' qui pdurrout l'étre par la 
Stlitn-et qui, sera régie par les lois de ta Principauté le 
Menaco; sut' lit'intitiére, elles présents Statuts. 

Cette,Sociéte...prepilAit dénomination de ENTREPRI-
SES GENÉRALESH,CÔN.STANT.,BONI ET FILS. , 

Son 'siège social est-  fixé à Monaco.  
Il peut 'être -transféré , en. tout •eridrciit de la Principauté 

parsimpletieeiSion,da Conseil d'Administration.< 	• 

- 	Art: 2. . 
.SoCiéte-a pour, ,,ibjet .tant di,itis• la. Principauté 'de 

- Monaco qu'à 1 étranger,' tarit,.p,our ;son ébiripte<que,Peur-
Compte .de tiers, tant directement qti'en partieiriation 
• ,L'étude, 1 Oçécutiôri,ide.t4s travaux publiés nupartien-, .•,. 

fiers, :terrestres et maritimes, 	• 
:Et On,éralernerit totitesi:opéràtjuns comirMreiales,fitian-' 

cières,.MaritimeS,-rtninieres. industrielles.,. -rimbilières. ,  et 

	

. 	.• 	 , immobilières Se rapportant direeteinent ou  
àtobjet social • 	•• 	 „ 
- La création dans, la Principauté d'établissement indils-
triel, commercial ou ..autre.,i;;delne.nre subordonnée 
l'obtention-de la licence règletbentaire. 	. 	.•.- 

La durée-  de la _Société est fixée-â'qUatre-Vingt" diX-tieuf 
années a cninp4ee du . jour de sa constitution définitive, 
sauf ,leS'eaS,..'de "dissolution anticipée et de prorogation 
prévus' anx. présents StatutS. 

TITRE,..lDEU/gElME. 
Apport: —Fonds social. 	. Actions. 

Au Capital de LS20.000 (mies 

Publication prescrite par l'Oedonnanee,Loi, n° 34,0 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrété de S. Eepe, M. le Minisire 
cr Etat de la Principauté de Monaco, du 29 décembre 1944. 

I. -- AuX termes d'un 'acte , reen, en ,  brevet,  par Me 
Auguste ettinio, docteur en droit, notaire à Monaco, le 

22 novembre 1944, il a été établi les Statuts de la Société 
ci-dessus. 

M. Constant Boni apporte la à Société, lès éléments ci- 
après désignés d'unqmadi 	tortnnerce d'Entreprises de 
Travaux Publics et particuliers, exploité à Monaco, avenue 
de la Gare, no 7, avec la licence no 818, dit seize septem-
lire mil neuf cent trente-trois. Ledit fonds comprenant,.  

s'r.Arruncs 

L'enseigne, le nen. commercia1,1nelienteinettacbalan- 
dae. 	 • 	 , , 

'Le matériel 'et le :mobilier' garnissant les locaux sis à 
Manaco,:aVenue de lu Gare,,n0'7, où se troue le  
rentreprise et dent iM inVental ré descriptif Sera.remis atriX 
commissaires aux apports  

Lé droit a la location Verbale dès locaux où 'est situé /e 
siege de l'entreprise à Monaco, .aVentie de la Gare, no , 
consentie polir une dtirée (le nu an 'à' partir du premier 
octobre dernier, meyennant un loyer. de six 'mille francs 
par an. 

Origine .de propriété. „ 
Les éléments ci-dessus .apportés appartiennent à M., 

Constant Boni an moyen des faits et actes ci-après : 
L 	Ledit fonds de ceinnierde a été créé en l'armée Mil 

neuf cenl vingt trois, par -M.' Constant Beni, sus-nomme, 
M. Louis Boni, ,en son ,vivant entrepreneur de travaux 
publics, demeurant à Monaco, rue Plati,- no 12 et M. Jean 
Boni, 12, rue Plati, entrepreneur de .travaux publics, 
demeurant à Malec() et exploité par eux én Société de fait. 

II: — Suivant acte reçu par, le Netaire Soussigné, le 
vingt décembre mil neuf cent viligt-iteuf, la Société de fait 
ci-dessus a été transformée en Société (m'Imm cellectif, 
sous la raison sociale « Boni Frères ). Le capital sociat, 
avait éêé fixé à la somme cent cinquante mille francs, 
représentée par la part -de chacun des associés dans la 
Société de fait existant entre eux et à raison de cinquante 
mille francs chacun ; le siège a été fixé à Monaco, quar-
tier de la Condamine, 15, rue Grimaldi. 

Sous l'article neuvième des Statuts ita été convenu ce 
qui suit littéralement rapporté 

« En cas de décès de l'un des associés pendant, le cours 
« de ladite Société, cette Société ne sera pas dissoute de 
« plein droit. mais elle continuera d'exister entre les sur- 
« vivants qui devront rembotirser aux héritiers ou repré- 
« sentants de l'associé décédé la part pouvant lui revenir 
« dans l'actif social déduction faite des frais. 

111. — Suivant acte reçu par le Notaire soussigné, le 
huit juillet mil neuf cent trente-neuf, les trois associés ci-
dessus ont. déclaré proroger ladite Société pour une durée 
de neuf années, à partir du premier janvier mil neuf cent 
trente-neuf, c'est-à-dire jusqu'au trente et un décembre 
mil neuf cent quarante-sept. 

Dans ledit acte, le siège de la Société a été transporté 
à Monaco, 7, avenue de la Gare. 
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Cette déclaration - sera -.datée.; elle énoncera le prix ,de 
la cession.-ainsi.q.ne  les num, prénoms, profession,. ntio- 
naJité 	domicile du - -cessionnaire. 

Dans le mois de cette, déClaration, le Conseil d'Adml-
lustration statuera sur l'acceptation ou lé' refus du trate 
fe ri. 1.:In cas de refus, Il sera te u u de substituer au 
conceSsioiniaire - evitac'e .une .1in...sonne' physique ou 

.
mo- 

rale qui se. 'portera, 'acquéreur-  à >utt prix ii rie noiera, 
pendant le' premier 'exercice, 'être inférieur= à. la. valeu'r • 

'nominale de l'action .et - qui,- pour les....eXercic.es. suivants, 
aura été fixé chaque année per 'l'Assemblée - Générale 
or dinaire. 	• 	. 

A' défaut, l'opposition du ,Censeil d'Administration sera 
inopérante et la' Société, sera tenue, à la' requête, du 

...cédant Pu du cessionnaire proposé par lui, de transférer 
sur ses 'registres, les titres au n'OUI de Gel-ni-Ci. 

dispositions qui =précèdent :sont applicables à. tou-
tes -cessions; Mente >résultant d'une" adjudication _ Publi-

d'une 'donation 'on.de.clispositiens testamentaires, 
mais. elles . ne  S'appliquent pas aux mutations- par décès 

. an profil d'héritiers-  naturels: 
rés litres' rionainatifS ou provisoires 'd'une on plusieurs 

actions; "sont -  .extraits d'un registre à souche, revêtus 
d' lm numéro -d'Ordre, 'frappés 'du tiriabre 'de .la. Staelété-
et Munts...cie la signature de deux Administrateurs. L'une. 
de ces deux Signatures lient Ore imprimée où apposée 
au Moyen' d'une. griffe.-  - 

Art. 6. „ 
• - La posSeSsion 	action emporte de, plein droit,' 

adhésion aux :Staftiuts..duda SOCiété et setuniSSion aux 
décisions'regulières du Conseil d'Administration et des 
AS.Semblées;-Ciénérale,s... Les droits et obligations, .aftadliés 

'à tatillon suivent le titre' dans quelqu,es Mains 	pasSe. 
,Chaque action donne droit à" une =part .proportionnelle 

' dans, la propriété :de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices seeiatiX''dens la prepôrtion -indiquée 

Tonie action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
,co-propriétaire 	, d'une action est tenu i se faire 

. représenter Par une senle et même personne, Tens  dlvi- 
dejes - non réelatnés dansles'cinq:annéeS de leur eXigi-
pnite 'sent prescrits et restent acquis à' la - Société. 

TITRE TROISIEME. 
Paris de Fondateur 

Art. 7. 
'Ilist créé cent-soixante parts de 'fondateur, indiStincte, 

ment soumises quant --à lent:négociabilité, aux dispositions 
dit-dernier itlinéa de l'article 	ci-dent., Ces parts ont 
été attribuées à M.'Constant .l3nEn on representatittii dé ses, 
semis, ainsi qu'il résulte dudit article '3.' 

Les parts de fondateur ont droit a Mie portion des béné-
lices':de la Société ainsi qu'il est stipulé sous les articles 
25 et, 27 Ci après. 

. Pour.,  représenter ce droit :à une portini, des benehtes 
sociaux,' il Sera créé cent-soixante titres de parts de fonda-
teur sans valeur tiorninale; donnant droit chacune à un 
ceet.soixante,centième ( 1 /10) de ladite portion de hébéfice 
' 	seront, nominatifs,:  ou an 1„-nirteur,. an chinix.:,cles 

ityanfs=droit. 	 . 
Les diSpositions de l'article 5 sont applicables. aux parts 

.de .ftindateur. 
Ces parts (Jul Sont 'en dehors du >capitalsocial, -ne con-

fèrent .pas à leurs >propriétaires la, qualité d'associés et 
jordssent seulement d'un droit 'au partage des bénéfices 

. nets annuels et de liquidation., 
'Les propriétaires des; parts, agissant individuellement 

ou collectivement,, ne peuvent; a,ce titre, ni s'i nmaiscer dans, 
'la :gestion des adaires 'secitiles et clans \l'étaldilement dés 
'Comptes, iii critiquerleS réserves, aiiinrtisseine.nts et pro-
visions quel qu'en soit le 'chiffre ; ils doive ut, pour texer-
cieetde leurs. droits, notamment pour la; fixation dés divis ' 
dendes ler revenant, S'en rapporter aux inventaires 
.soéiaux-M, aux .décisions de l'Assemblée' Générale 'des 
actien flaires, ainsi qu'aux décisions du 'Con seil 
traite prises en 'c'onforinité deS'présents; Statuts. > 

-Cependant les modifications louchant à l'objet ou 'à la - 
formé 'dé- 1-à Sciélét;e ne seront, valables qu'autant • -que 
l'Assemblée Générale des porteurs de parts délibérant con- ' 
fermement à l'article 8. paragraphe cinquième, ci-après, 
aura -approeve,cés niodifi,cations.  

Le s-  porteurS de parts de fondateur ne peuvent,  contester 
.laidissidution>atilicipeeirela Sbeieie lorsque 	 - 
ais suite des pertes absorbant le, quart au moins '-du capi-
talasodal, apuis  itrinutatien préalable des reserVeS, Si la 
diSSOltition anticipée est -proposée en ' delnir's do ea-S, de 
lerta.' ci-dessus prévu par suite de fusion en ,ponir 'toute 
antre -cause, la -proposition --de d issolntio ti 'anticipée sera 
soumise k une Assemblée 'Générale .des ' porteurs 'denses, 
réunie conformément à l'article 8, - paragraphe 'cinquième. 
Si, l'A=ssetn filée approuve iii 'dissolution. toute action des 
porters de parts et -éteinte, de ce Chef centre la Société. 
An Cas .eontraire,la .décisticie 	l'Asse'm'blée .Générale des 
actionnaires portant dissolution • ianticiPea, n'en est pas 
Moins 'valable dans se-s =effets. mais-  les porteurs 'de parts
ceSfflerit à l'regard de la Société une -notion =éventuelle 
enlcutinra-ges et intérêts, 'qu'ils ne peuvent exercer -que 

. collectivement, par l'organe de leurs représentants, •et qui 
doit être .engagée, sous peine 'de forclusion, 'dansles six 
mois qui suivront la date de 'l'Assemblée Générale des 
actionnaires prononçant la dissolution 'anticipée. , 

Des droits >des parts de -fondateurs à leur portion - de 
bénéticeS sont irivariables,''queltes 'que soient les variatiens 
du capital social, et leur 'diminution >ne peut avoir lieu 
qu'avec l'approbation d'une Assemblée Générale des-por-
teurs composée -et , délibérant =comme itest - dit .à l'article 8, 
paragraphe cinquième-cl-après 

. Tentefois, =est 'elfzpressettrent stiptee, 'à titre de condi-
tion -de la création dès 'parts eh/Mo-sant elles 'sans 
sciit nécessaire d'Obtenir -l'approbation de l'Assemblée 
Générale des propriétaires -de 's 'parts : 

cas.d'angtrientation du capital, elles ne :pourront 
pas -s'apposer au prélèvement d'un ipre.rnier 4lividende -fie 
six pour cent Simple lm 'cumulatif, pu =profit =du 'nouveau 
capital, 'non plus 'qu'aux 'droits 'et avantages =de tonte 
uâture dont Seraient investies les actions de priorité s'il en 
était créé. 

Et qu'en casticréduCtion du titi- pilai - par suite de pertes 
OU de dépréciation' d'actif, . :l'Assemblée Générale' des 
actionnaires pourra lied-der goule premier diVittende de 
Six pour cent à servir annuellement auk actionnaires et la 
somme à -lui rembours-er, au eimrs, de la Société ou lors de 
sa liquida IiOni contimieretit irêt rd =calcules sur le mon tant 
du,  capital social tel qu'il existait avant Cette réduction. 

Enfin- eu cas d'angmentationde capital ipar voie de dis-
tribu tari ri des réserVes,leSpartsileratidateur duièrent'l'OCe• 

:voir, en . actions; 'une: partprepertionnelle à 'loti rs' droits, 
dans le's bénéfices. 	 '" 

• 
conventien 	 ,proprietaires des' parts. 

d'une:mem masse peuvent, à toute époque, être réunis 
en AsSentbléé Générale cora-Write& et délibérant dans les 
'conditions ci-après t 

lo 'Ils suit iin-tivoitttes soit ,à, 1a diligence dé la 'Société 
représentée Par 5011 •e()Ileeil tilAtIntinistration qui dans ce 
cas -fixe l'ordre du jour, soit, Sur l'initiative d'un groupe de 
portetui1 'poSsedatitnn 'vriagriétire (1/20).'deS--partS 
même ariaSse, ayaïit présenté- -à la Société .une demande 
cet effet, avec indication ,de l'ordre du jour de l'Assemblée, 
Si dans le mois qui suit cette èleina.nde, l'Assemblée Géné- 
rale 	pas été >conVequée le grenue des:  porèmirs peut 

fproéé-der lui meine à cette convoCationlaprèS y avoir été 
autorisé par M. 'le .Présidenti -tru Tribunal 'de Première 

90 L'Asseinbiérr est 'convoquée par deux insertionS consé-. 
'eutives dans le Jotii'rtal de-/116naco, à huit jours d'inter- 
salle 'et'eleux 'fois flans le ,a-neme intervalle, dans deux des 
principaux journaux, politiques .;t1OK Alpes-Maritimes. 
convocation indique fordre.dujour de la réunion, ainsi 
'que le mode adopté pour -la..Wtilleation de la possession 
.rles' parts qui existeront endeftirtfie- au porteur. L'Assem-
blée ne peul 'être tenue que huit jouis après la dernière 
insertion, 	f   

lo Il est'dreSsé une 'feuille de présence des -propriétaires 
de .pares présebts à l'issernbiée •ét =de içéttx qui y- sont 
représentés. an Moyen de pouveirs. Les mandataires doi-
vent, étre personnelleineut. membres de l'Assemblée.' Cette 
feuille de 'présence indique tes .noms, prénoms et domiciles 
des propriétaires de Parts.presents ou repréSentés et le 
nombre des parts possédés parchacun, d'eux. Cette : feuille 
certifiée parle Président de 'l'Assemblée est Mise à la dis-
positions des membre:4.de l'Assemblée aussitôt après sa 
confection, et,: au plus tard,' avant le premier vote. 

40 L'Assemblée est ouverte. sous la présidencepro visoire 
du propriétaire 'de parts- représentant, tant par lui-même.' 
que comme mandataire le plus grand nombre de parts. 
Elle procède ensuite. à PinStailation dé son bureau définitif, 
composé' d'un PréSident;i:,de ',deux Scrutateurs, et d'un 
Secretaire.,. . 	, 

Le Président est élu. 	l'Assemblée. Les propriétaires 
de, pans,. représentant p-ar lietpx-Memes et,comme-  manda- 
Laités, , le. 1plus erit 	mcnnlire: de :parts, et s-hr leur refus', 
les suivants, jusqu'à i aceeptatiebi, suit - appele-Si comme 
Scrutateurs. Le Présidenti--,et les Scrutateurs désignent le 
Secrétaire qui peut être choisi même en dehors de l'Assem-
blée. La .d,éliberatien -nupeui, porter que sur le questions 
figurant à l'ordre du.,jourpublie. -Les délibérations sont 
constatees par un proces,yerbal signé des,  membres du 
borçaii.; i cepreees,-verbal sent annexées la feuille de pre-= 
Sonde:et les„procuratiotrudesproprietaires de parts qin Se 
sont> fai.t, représenter. 1,"A,sseinblée. d'écide où ces . pièces ' 
doivent être .déposées, ta' Société, .supporte " les-  'frais , de 
'convocation et dÉ tenue= des Assemblées Générales .des 
propriétaires de parts. 

50 L'Assemblée ne peut délibérer que 'si elle est compo- 
sée 'd'un nombre de parts représentant les trois ,quarts 
Moins des:partà.- existant, dans .la masse intéressée, déduc- 
tipn 	qui= sent en la, possessiondeIa'Sdéiété. 
Si ube prenaliere , Assenibliée,'.ne•remplit.pas les .conditions 
.ci:-dessus fixées, une ripto.ïelle -Assemblée sera pou voguée 
avec 	noème.- eËa 	'jour, dans les formés - pt.,tlelais 
fi ncliques,atiparagranheileuxiiime.. - Cette seconde Assem-
ibléo 

 
.délibère. .valablement:eelle est composée el'un:norn-•; 

Ire de parts représentantla..-Moitié au moins dés parts . 
=existant dans la.- mas.se:  intèressee4 déduction faite des parts 
iqUi sont en la .posàoSsiefrine la 'Société. 'Si cette .seconde 
ASSettiblee ne 'remplit paS les 'conditions ci-dessus, on con- 
afe'quéra, avec le 	Ordre: dit jour et dans 'les fi'r'mes et 
délais du =,paragraphedeuXienie, 'une troisième Assemblée 
quedélibérera 'Valablement si elle se compose rà'unnem-
Ire de 'parts representantleliers au Moins des parts exis-.. 
lent dans 'là masse -intéressée,,deduction faite des 'parts 
frini 'sen t ,en la passession. do la. 'Société. Dans 'toutes .Ces 
Assemblées, 'les resoltitionsiipour-:être 	.doivent 
réunir les deux tiers des--V.oixtiespartSiarésentes ourepré-

'"IT'thés'eqS.iie =  inertibree'  'de =1"A O 	 ssenablee>dispOse,dans le --vote = 
iffiantatat de 'Voix- qu'il posSède -eurepreseritedeparts, sans 
Inn rtati en .. 

ta 'Société 'n'a 'pas le droit de :voter avec les titres dont 
elle 'estlIropri'dtaire eu qui-sent en sa'possessionpentrune 1 
'raison quelconque. 	 , • 

Go L'Assemblée Générale .régulièrement constituée 'sta- 
'tue sur toutes les .-questiens 	sont soumises. 'Elle 
peut consentir, notamment ';à. tolites modifications =dans 
le régime des -parts, -dans lieur ferme, -dans la 'durée et 'le 
'montant de lents droits aux 'bénéfices -et-dans 'le mode 
calcul fic 'ces 'droits., au.,,raChat'ile parts 'par laSeciele, à 

cotiversion.des -parts en actions ou en obligations. 'Les 
,décisions =-pris-es:par TAaseniblee=GenéralesontObligatoires 
pour tous, rridme'pour4es'bsents, dissidents et incapables. 

'70 La:conversion 'des parts en 'actians ne 'petit avoir lieu 
que jr.Yar l'affe'ctatiori de 'résetveS sbeiàlès d'un montant 
correspondant 'à PâtIgmeritation-de capital 'qui 'résulte 'de 
cette opération. - Cette 'cliirv-ersio-n - nepeuteitre.tideidée que deux -ans 'après la eree>tieniles-parts.'Les actio-ns- attribuées 
en représentation des Parts-  ne sent =pas -assujetties 'à la 
prObibition de nége>éiatiens =édictées par Patine '9 HUT-Or-
donnance du dix-sept;septertibre millier cent sept. 

k" Les modificatious tout:han t à l'objet ou p, la forme de 
là Société ne „seront valables qu'autant, Mie l'Asseinblée 
Générale -des : porteurs de parts délibérant, conformeront 
au paragraphe' einquième `et-dessus, aura approuvé ces 
modifications, 

90 IIASsemblée Générale des porteurs de parts peut ; 
no truite r. tur.eu  p tisieutfe- représentants de la inamsn des  
parts, et elle fixe,  leurs ,potivoirs, ni- notifie les uotnina-
iiions de le' til),Ciélé. Les représeidams de porteurs de 
parts ne- peuvent s'isuiniscet' dans la -  gestion 'des pilaires 
,sociales: Ils oritledroit d'assister. aux ASseinblées Géné-
rales des amitineaires, niais ›nni,voi,x'délibér'aLive, à peine 
de nullité des délibérations. Ils 'ont ilruit iiLi, Meutes_ 
communications que les actionnaires . Çt aux unInies épo-
ques. Ils peuvent se faire délivrer copie des procès-verbaux 
des Assemblées 'Générait s quelconqueudes actionnaires. 
lls.sont soumis tuix i"è'gles t'uu'ét'aIes du mandat. 

I 00 Aucune action .judiciairt' .00lieerDant l'exercice des 
droits coinmuras ,à 'tout es les. parts 'd'il 110, lunure .nuisse ne 
?Mit être exercée contre la société qu'au nom de col, u'
masse, après décision, confohne de l'Assemblée Générale 
prévue ...à l'article Io' et: par un rep'résentant kle la tuasse, 
nominé par 'l'Assemblée Gépérale et pris:  parmi les mem-
bres de cette Assemblée: 

. TITRE QUATRIEME. 
Administration de ta Société. ' 

Art. 9. 	. 
Là société est tidininistrée par un Conseil d'admittisi ra-

Aie composé de trois ineMbres auj moins' et neuf au plus,' 
élus par l'Assemblée Générale pour une -durée de six ans. 

,Leurs fouettons - commencent Ie jour de leur -élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque' Administrateur doit être propriétaire de 10 ac-

tiens de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et - dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité 
à la garantie des actes de l'Administrateur. 

I,e Conseil nomme Chilfill0 t.intée après l'Assemblée 
Générale .Ordinaire, les men-dires de son bureau. Le secre-: 
taire peut etre pris en dehors des actionnaires. 

I .e ()n'Eisen se réunit sur la convocation du Président on 
de la moitié de ses membres, aussi souvent que Vinteret 
de la Société l'exige. 

valables que si la majorité, des Les 116C1SÏ011S-11n sont 
mendues est présente on representee. 

Les décisions sont -prises à la majorité dès membres 
présents =ou représentés ; en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas ou le 
nombre des Administrateurs est de deux, les décisions 
Sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
. Les délibérations du Conseil sont constatées -  par des 

procès-verbaux inscrits sur un 'registre spécial et qui 
sont signés par le Président, de la séance et par uitautre 
Administrateur ou par la majorité des rneMbres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en >justice ou ailleurs Sont signés soit par l'Administra-
teur-Délégué Soit par deux autres Administrateurs. 

'Art. 10. 
Le 'Conseil =a les pouvoirs' les plus étendus, sans limi- 

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion= 
de tentes les 'affaires de la .Société, dont la solution n'est 
point expressément .réservée par la loi ou par lei pré-
Sents Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. 
Il peut déléguer tons pouvoirs -qu'il -luge utiles à l'un 
de ses membres. 

Le Conseil peut, en outré, conférer des - pouvoirs 'à 
=telle personne qu'il juge .convenable, par mandat spécial 
et peur 'tin 'on" 'plusieurs .objets déterminés. Il peut auto-
riser -ses délégués et anandataires'à substituer sous leur 
responsabilité personnelle lm ou plusieurs 'mandataires 
dans -tout ou partie des pouvoirs eux eux conférés. 

Si 'le Conseil -est •00.mpose, dE,i moins r.14., neuf membres,, 
les AdMiniStrateurs ont la . faculté de le compléter. Ces 
nominations provisoires Sont soumises à la confirma:tien 
de la première Assemblée Générale annuelle...De même, 
isi .une place d'Administrateur devient vacante, le Conseil 
ipeut pourvoir provisoirement à. son 'remplacement ; la 
iplus 'peintre:hie Assemblée Générale procède 'à une nomi- 
nation définitive. 	.' 

Art: .11. 
'Les 'actes concernant la Société, décidés .on autorisés 

=par le Conseil ainsi, que la retraits de fonds et Valeurs. 
les .mandats sur des banquiers,- débiteurs et, dépositaires 
et . les souscriptions, .'étrdes,. • aecePtaticine ou acquits 
d'effets de corameree,' Sont Signés par 'tout Administra:- 
leur, directeur fou ..autre 'Mandataire -ayant -rem .déléga-
lion ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 'Soit de 
il' Assembl -e Générale. 

TITRE CINQUIEME., - 

Commissaires eux Comptes. 

Art. 12. 
'L'Asseinbiée 'Generale nomme, Chaque année, 'trois 

Clorrimisselres- 'aux :comptes, associés ou non, ,,elitegés 
notamment de faire =un rapport à l'Assemblée Générale - 
del'annee suivante, sur 'la, situation .q:le la Société, - sur 
irneiblitilsairniteti%snur 	'comptes présentés par 'le Conseil trAd- 

*Les' Commissaires Sont 
Ils auront le 'droit, en tout temps. dé plinthe conirtni-

nleation' ,des livrés .et .crexatniner "toutes les opérations 
de la , Société. 

Ils -doivent, 'en- cas -de nécessité. pour assurer le Ione-
tionnement régulier de la 'vie. sociale, -convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des action,  naires. 	 . 

!Les - Commissaires 'reeoivent, une rémunération .tiont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale .est mainte- 
nue jusqu'à nouvelle décision de cette Assentbrée. .„ 

'PITRE SIXIEME. 
Assemblée° Générales. 

Art. 13. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assem- 

blée Générale par le 'Conseil d'Administration, dans les 
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Cette Assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les 
conditions fixées aux at'Lleles quaidew, ving t, et un et 
vingt deux- ci-dessus. 

six premiers. mois qui suivent la -clôture de l'exercice 
social, aux jours, 'heure et 'lieu désignée dans l'avis de" 
convocation. 

Des • Assemblées Générales •peuveneeetre convoquées 
extraordinairement, soit ,par le Conseil d'Administration, 
soit par les Commissaires en cas d'urgence. D'autre 'eteet 
le Conseil est tenu de convoquer dans le _délai maeleaune 
d'un môle, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui 
en est adressée par un ou Plusieurs actionnaires repré-' 
sentant un dixième eu moins du eapital- sociaL 

Solls reserve ,des prescriptions de Perticle vingt ci-
après visant les :Assemblées extraordinaire réunies $141' 
convocation autre que la .première, les eonvocatio-ns., eux. 
Assemblées.,Geneealee :sofa faites. seize jours nti Moins re 

par:  tin avis ineéré clans le Journal de 'PAOrittoo 
(je délai de aioneoemion peut être réduit, à huit jours, sul 
eeieit d'Ass,erriblees'ordinaires tern-vue:Lies extraordinaire-
111 eu tO U sw. tli u X èiri e 'ce tivecatio el 

Les- aies dé' convocation doivent indiquer sommai-
renient l'objet de là réunion. 

Dans le cas "eire.toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale' peut avoir lieu sarie, convocation 

. préalable. 	 • - 
• Art. 14; , 	. 

L'Assemblée - Générale, • -soit ordinaire, seiteextratiecle. 
flaire, se ..compoee,ee_tous les actionnaires propriétaires 
de une action ,au. Moins ; ‹eheilue actionnaire 'ayant le 
droit d'assister - à- l'Assemblée Gerieeele -a, sans 
tion, entant de "-voix qu'il possède ou représente de fois
une action. 

... 	• 	e' Art. 15.e: 	" 
L'Aseernbiée, .est présidée par le Président dei 'Conseil 

d'Administration ou,' à-  son départe  par -an Administra-
teur délégué' Par ,le 'Conseils e  oit, par lin ,actionnaire 
désigné par, l'Assemblée. 	- 
, Lee ,:fonetlimen de scrutateurs -,sont remplies. Par • les 

• deux actionnaires présents et acceptant. •qui représen-
tent, tant par eux-mêmes que comme mandataire le plus 
grand nombre d'actions. , 

Le Bureau désigne le -Secrétaire' qui peut, etreeehoisi 
même' en dehors des .actiennaires, . 
. Il est tenu iiiie'eeliille.'4e.preserice qui eeeà ,signée par 

les uctiohnaires. présents „et certifiée par le Bureau.' 
Art. 18» , 

L'ordre dn'jetir'.est arrêté par le CoaSetled'Adtninise 
tralion si la' convocation est faite par Mi -tea ,par celui 

,. 	cenvelque-  l'Aseeneblée. 	• 
Il n'y est - porté mie les propositions ernanain. de ceux 

ayant compétence ,pcier eoliVecnier l'Assemblée et eeelles 
nui ont eté, communiquées vingt jours,ser,'meires avant 
la réunion -avec la signature' des .reteeribree de l'Assemblée 
'eSPresenterit -  en moins le dixième du Canne];  
• Aucune proposition ne petit etre soumise à l'Assemblée 

'si elle' lie fleure, pas .à son ordre du jour. 	 ' 
• -Art. 17. 

Les délibérations ,de'l'Aesemblee Générale eeilt"conns-
' tatées par e des procès-verbaux inscrits Sur Ui registre 

spécial etesigné.s pet'. tee, Membres composant 3è Bureau.- 
Les copies ou extraite de ces procès-verbaux i. produire 

'én' justice •oir ailleurs sont.signés, soit par le Président 
du Canseirdeadministratime, soit par un Administrateur-., -deux", Adininistrateers. 	• ..•• 
• Aide la dissolution de la Société et pendant la.  lit, 

„dation, ces •copieseet' extraits ,sont signes par le ou les .  
-liquidateurs. 

Art. 18. 	 • 
L'Aeseeiblée Générale, Tégalièrement constituée, repré-

sente l'universalité' des actionnaires. Elle peut être orda 
„„haire- ou extraordinaire, si elle' réunit les conditions 
'.-iiebesealee.s à ces deux sortes «Assemblées. 

Lee ,délibératitinede l'Ass•emblée perse conformément" 
.n .laloi ,eu aux Statuts, obligent tons les actionnaire, 
même les 	et dissidents 

'Art. 19. 
L'Assemblée Geneeale: ordinaire, soit annuelle, :soit 

. &invoquée, extraorclinaieerhent; 	pour' delieerer 'valu-, 
,Iilernent,• êtrecomposée d'un nombre d'actionnaires 
rejneeentant•le quart au moine du Militai•Ébeiale . 

- "-Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Gêne-
etaleieSt convequée à nonveau.s.elon tee :ferries ,preebritee 
par  reet:j.e i e  e•ieee. Deus cette seeorideereuelon, lee.deli-
bératiOris - sont "valables quel que soit le ,neneeire d'actions 

- représentés, , male elles ne peuvent porter que sur- les 
,objets mis à, l'ordre du jour de la • première eéunion.': - 

Les. délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 
sont prisesà ie•Majerite des voix des membresprésents 
ou .représentés.,- 	- 

Art, 20., 	..„' 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le „rapport - du 

Colleen" d'Adthinietretiori; etir les, effanes - eoeialese elle 
metend,i-egalernent le.erapPOrt entés Commieseires 'sur la 
situation de la Société, sur •le "bilan- et sur - les Comptée 
présentés par le - Conseil. e 

Elle discute,, approuve 'ea redresse le comptes, et fike, 
•les dividendes nrepartir. 

La délibération 'contenant approbation. du bilan et des 
comptes dente être- précédée de la lecture du rapport des 
Commissaires à. Peine 4e, nullité. , 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Adminis-
trateurs et les Cernmiesairee. 

Elle détermine l'allocation du` Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des Commissaires. 

Elle délibère sur toutes' tee antres propositions Portées 
à l'ordre du jour et , qui ne sont pas réservées à l'As-
semblée Générale extraordinaire. , 

Enfin, elle confère au Conseil - les _autorisations néces-
saires pour tous les cas on les pouvoirs à, lui attribuée 
seraient insuffisants. 	, 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne nue 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Art. 21. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordi-

naire sont prises à la majorité des trois quarts des voix 
des membres présents ou représentés. 

- Art. 22. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

antre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment 

51011 extension ou sa restriction.  

extraordinaire ayant pour eT)ou 
It'eérnAisssesiomnbldé'eobGliégnaétrioailles. 

objet une modification quelconque des Statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre- un nombre d'ace 
timmaires repreenteeat aie mains la moitié du capital 
social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée a en est convoque Mie seconde à un mois au 
moins au Plus tôt de la première et durant cet intervalle, 
il est fait, chaque semaine, clans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins à dix joues d'intervalle dans deux 
des principaux journaux du département des Alpes-Mari-
times, des insertions annonçant la date de cette deuxième 
Assemblée, et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer et qui doivent être identiques à ceux qui 
étaient soumis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la, majorité des trois quarts des 
titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SEPTIEME. 

Etat semestriel. 	Inventaire■, 	Fonds de réserve. 
RépartitiOn :des, bénéfices.- , 

23(' 
L'année sociale commence 'le e premier janvier et fihit 

le treate et na décembre. 
,Par 'exception le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au 
trente et uh décembre mil neuf Dent quarante-cinq. 

Art. 24. 
Il est dresse; (laque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de là Socin. Cet etat est nus 
à la disposition des lionunissairee.„l 	, 

Il est, en outre, établi, chaque weneeeceuforrnément 
l'article onze du Code de Commerce, un' inventaire con-
tenant l'indication de l'actif et, du passif de le Société. 
Dans cet inventaire, le divers 'éléments ,cle l'actif social 
subissent les amortissements qui sent juges nécessaires 
par le Censeil d'Administration. Le passif doit être 
décompté à, la Valeur nominale sans tenir compte dès 
dates d'échéance. 	" 

L'inventaire, le`bilan et le compte dés profits et perte, 
sont mis à ln disposition des Conamiesairee, le quaran-
tième joùr au plus tard •aVerit l'Assemblée ,Génerale. 

Ils sent présentés à, nette Assemblée. 	' 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par le, 
présentation des titre, peut prendre au siège social, 
communicatioù de l'inventaire •et de la' liste des action-
naires, et se faire 'délivrer;  k ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du. rapport des Commissaire. 

Art. 25:. 
Les produits nets de hi Société, constates par l'inven-

taire annuel,' déduction. faite de tontes, charge, perte, 
services d'intérêts, amortissements, constituent le béné-

'Su e r, eesbénéfice,s., 	est. preleet:t : cinq. pour cent, pour 
corietituet un fonds de réserve ;ordinaire. Ce prélèvement 
cesse reetré obligatoire, lorsque le,  fonds de réserve a 
atteint une somme égale au dixième' du'capilal social. 11 
reprend son cours si la réservé vient à .être entamée. 

Il 'hSt ensuite , prélevé la somme nécessaire-  'pour, payer 
aux actionnaires,' à titre de premier dividende;  six pour cent 
(5%)" des sommes dont leurs actions sont libérées en verni 
des appels de fends: et non emorties, sans que si les béné-
fices: d'une année ue permettent pas d'y faire face,' ce 
paiernenepuiss,e être, réclamé sur les. bénéfices des années 
subséquentes (sauf ce qui est' stipulé (À-eines). 

Sur l'excédent ,disponible il est attribué, quinze pour 
eetit de cet excédent au Conseil d'Administration. - 

Le solde est réparti è01111lie suit:à titre de dividende, 
savoir,: 

.Quatre vingt pour cent aux actionnaires 
'et. Vingt pour centaux proprietairesde parts de fondateur. 
Toutefoie, "l'Assemblée Générale erthilaire, sur la' M'ope-

sition der Conseil d'Administration, a, le droit, de ',décider 
le prélèvement, sur le solde ,des bénéfices revenant aux 
actionnaires et aux proprietah.esale parts de fondateur, des 
ennuies qu'elle 'juge conv6nable ,  dg fixer, soit pour être 
reportées a nouveau sin l'exercice 'suivant, soit :pour des, 
amertissements simpleinehtairete de l'actif social', Soit" peur 
être versées à an ou plusieurs fonds de.réserVe ektra.Ordie. 
'lianes, généraux 'ou spéciaux. 	- 	• 

Ce ou ces fonds de réserve extraordinaires, qui ne pro-
duiront aucun, intérêt, peuvent être 'répartis en espèce, ou 
en titres, en vertu d'unedécision de l'Assemblée Générale 
ordinaire prise sur là proposition du Conseil d'adrninietra-
tien. Th' peuvent aussi, au moyen d'une pareille décisiou, 
être affeetés soit à compléter aux actionnaires un premier 
dividende de six pour-cent en cas d'insuffisance des béné-
fices d'un ou plusieurs exercices, -soit au rachat et à 
l'annulation de la totalité ou d'une Partie des parts de 
fondateur, par voie de mesure générale, soit au rachat et 
à l'annulation (l'actions de la Société, soit encore à l'amor-
tissement total de ces actions ou à leur amortissement 
partiel par voie de tirage au sort ou autrement. Les actions 
intégralement amorties sont- remplacées par de e actions de 
jouissance ayant les mêmes droits que les autres actions, 
sauf le premier dividendedesix pour cent et le rembourse-
ment de leur capital. 

L'Assemblée Générale peut aussi, sur la part de bénéfices 
revenant aux actionnaires daris le solde des bénéfices, 
Créer, des réserves spéciales qui restent leur propriété et 
peuvent être employées notamment au rachat volontaire 
des parts de fondateur ou à leur conversion en actions. 

TITRE HUITIEME. 

Dissolution. — Liquidation. 
Art. 28. 

En cas de perte des trois quarts eu capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réu-
nion de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, 
à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

Art. 27. 
A l'expiration de la Société au en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle. sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ciu plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nonMeation des liquidateurs met fin aux fonctions 
des Administrateurs et des Commissaires, mais la 
Société conserve sa personnalité durant tout le cours . 
de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée conserve, pendant la liquidation, /es Mêmes attri-
butions que eurent le cours de la Société, elle -confère 
notamment eux 'liquidateurs tous poevoirs spéciaux, 
approuve les coi-mites de la liquidation •ct derme quitus 
eue liquidateurs • elle est présidée par le liquidateur 
Ou. l'un de e liquidateurs ; en cas d'absence du' ou des 
liquidateurs, elle élit elle-même sen - Président. 

Lee 'liquidateurs ont polir mission de réaliser, Même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société' et d'éteindre' son 
passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut 	apporter, .11s ont à --cet effet, en vertu de. leur. 
seule ,qualité, les ,pouvoirs les plue étendus, y compris 
ceux dp traiter, transiger, eompremettre, conférer tou-
te garanties, même hypethécairee, consentir tous désie-
tena•enteet mainlevée avec en eans, paiement. En feutre, 
ils peuvent, eh vertu d'une délibération de l'Assemblée 

, Générale - extraordinaire, faire ' l'apport e'à 'une. .autre 
sopiété ,cfe la totalité eu d'une partie des biens, droits, 
et obligations de, la Société-  dissoute ou eonsentir là' 

- cessi on  à üne  a utre  SOC] été ou -à coutre autrerpeleonne de . 
ces biens. droits et; obligations;  

Après 'le règlement du passif et ,dee, charges de la 
Société, le produit „ net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actioas 
si cet amertiesehient n'a 'pas encore eu lieu ; le surplus 
est reparti à 'raison de quatre -vine pour cent aux actions 	• 
àt vingt poutecent aux parts. 

- TITRE NEUVIEMÉ. 
Contestation. 

Art. 28. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant ,le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les - 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à, la juridiction des Tribu-
flaire compétents de la Principauté de Monaco. 

A ,cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
scierai, et toutes assignations on significations sont régu-
lièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection -de domicile, les assignations et 
significations sont valablement" faites au Parquet de 
Monsieur le procereur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE DIXIÈME. 
Conditions de la Constitution de la présente SOciété. 

Art. 29. 
La présente Société ne sera définitivement' constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts eurent été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement. 
2' Que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il mira été versé le quert au moins du mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une 
déclaration notariée faite par le Fondateur, avec dépôt 
de la liste dès souscripteurs et des versements effectues 
par :chacun d'eux. 

3°' Et qu'un, Assemblée 'Générale convoquée per le 
Fondateur, en la forme ordinàffe, mais dans me délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sens 
délai si tous les souscripteurs sent présents oq dûment 
représentes, aura : 

Vérifié la sincérité de cette déclaration et désigné -au -\ 
moins deux experts qui pourront être prie parmi ;les 
seneeripteurs, à l'effet d'apprécier la-Valeur de l'apport 
de l'apporteur et "le bien-fondé .cles avantages par lui. 
stipulés;  et , pour faire tue rapport du'tout à la deu- 
xième Assemblée Générale. 	 • 

4° Que cette deuxième Assemblée Generale à, laquelle 
le Fondateur 'convoque Chaque .souscripteur par lettre 
individuelle lui notifiant, huit jours avant ladite Aesem-
blée, robJet de la réunion, et quille statueta valablement 
qu'après le dépôt, cinq jours au Moins avant la réunion, 
du rapport imprimé des experts, en en, :lieu indiqué par 
la lettre de cenvocation où il sera - tenu à la disposition 
des souscripteurs enta 	; 

a) délibéré Sur le rapport des experts;  l'approbation 
de l'apport et des avantages qiu en résultent pour l'ap-
porteur. 

b) Nommé les membres du Conseil d'AdIninistration, 
ainsi que les Commissaires aux comptes, et constaté leur 
acceptation.. 

C)  Enfin, approuve les présents Stetuts. 
Ces deux Assemblées devront comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du capi-
tal social ; elles délibéreront à, la majorité des action-
naires présents ou représentés. L'apporteur n'y aura pas 
voix délibérative en ce qui concerne son apport. 

30. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et. 

procès-Verbaux relatifs à. la constitution de la Société, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exe. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 29 décembre 1944 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arreté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 8 janvier 3945 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le :Ut janvier 1945. 
LE FONDATEÙR. 

• ' 



CHAUSSURES j.OSETTE„" 
Société Anonyme Monégasqueau capital de 500.000 francs 

• Siégé social :,te. 3,. avenue -du Port, à Menaeo-Condamine 
•(Principauté de Monaco) 	• . 	.• 

Conformément ,à l'article 5 de l'Ordonnance.'SouVeraine 
du 17 septembre 1907, sur les ,sociétés .par actions, il est 

;donné avis 'que..,ies expéditions des actes ci-après.  
« 10, Statuts de la Société Anonyme Monégasque Chans-

.« sures Josette, au capital de 500.000 francs, établis en 
. 	a brevet, aux termes de- deux actes reç.' us Par Me Rey, 

« notaire .soussigné, les 3. juin et 23 août 1944, et déposés 
après approbation, au rang des minutes dudit notaire, 

« par acte du 2 octobre 1944; 	, 
« 20 Déclaration de souscription et, de versement de 
capital, faite par la Fondatrice, suivant acte reçu par le 
même notaire, le 13 novembre 1944; 
« 30 Délibération de la première Assemblée Générale 

3( 'constitutive tenue, an siège social., le 13 novembre 1944, 
et déposée, avec toutes les pièces censtatant 'sa régu-
larité, au rang des minutes de Me liey, notaire sousSigné, 
P°" acte du méme jour ; 

« 

« 
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litanie de Me LOUIS AtinÉnmA 
Docteur en droit, notaire 

- 	2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

rj%ç DE -FONDS DL CBMINIERICE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par M e  Auréglia, notaire.  à Monaco, 
le 24 juillet 1944, M. Antoine-Joannès GAY et Mme Marie-
Sophie LOISY,. Son épouse, commerçants, demeurant à 
Monte-Carlo, 1, rue de la Scala, ont.  vendu à M. Maurice-
Marcel,-.1ean LKOUYER, transporteur, demeurant à Eze-
sur-Mer •(Alpes-Maritimes. villa Hélios, utt fonds de 
commerce .de Pâtisserie, confiserie, tea-room, crèmerie, 
vente à emporter des liqueurs, champagnes, etc., situé à 
Monte-Carlo, 1, rue de le Scala. 

Les créanciers de M. et Mme Gay, s'il en existe, sont 
invités 'à faiÉe opposition sin le prix de la vente au domi• 
eue 'élu en l'Etude dudit M«. Atiréglia, notaire, dans les 
dix jours •à. compter de la date de la .présente insertion. 

Monaco, le 18 janvier 1945. 
L. AnnÉotAA 

'Cession de Fonds de Commerce 
• (Deuxième Insertion) 

Aux .termes d'un acte sous seings privés, en date du 
8 juillet 1944, enregistré, M. ASSO, demeurant à Monte-
Carlo, 42, boulevard dés Moulins, villa Robinson, a cédé 

'à un acquéreur désigné à l'acte le fonds de commerce de 
Chapellerie, Chemiserie, qu'il, exploitait à Monte-Carlo, 
42, boulevard des Moulins. • 

Oppositions 	lieu à l'Agence Thomas, 25, boulevard 
Princesse Charlotte-, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 18 janvier 1915 

Etude de Me JEAN-CHARLES BEY 
•Docteur en droit notaire 

2, Bue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

11 0  JI délibération de hi deuxième Asseinblé), flOné-
raleconstituti vo de ladite Sciciété . tenue, ou' siège social, 
le 9 d élieln bre 1944; et IlépOSIO, HVOC toutes les pièces 
constatant Sa régularité, au rang, des minutes du notaire 
soussigné, par acte dit Même jour.' » 
Ont, Ôté déposées, 10 1t" janvier 1915, int Of•effe Général 

des Tribunaux de la Principauté de i1lentico, 

111onitéo,,, le 18•Pinvier 11115.• 
(S'igné :) 	,4ny. 

sociwrE AN'ONY1VIE 

bES 

BAINS DE MER, ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 
A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE , 

MM. les Actionnaires de la Société des liains. de Mer ,el 
du Cercle des Étrangers sont con vogués' en' Assemblée• 
Générale ordinaire ai' siège social. au  Casino de Monte-
Carlo le mercredi 1 8 avril I 945,:  à If heures, p l'effet de 
délibérer, sur l'ordre du jour Suivant ; 

10 Rapport du Conseil d'Administration 
. 20. Rapport de MM. les Commissaires, aux comptes; 

30 Approbation des coinpies; quitus à donner aux Admi- 
nistrateurs; - 

40 Application des bénéfices s'il y a lieu ; 
50 Nomination ile trois-  Administrateurs en remplace- 

ment de trois Administrateurs sortants ,et 
; éventuellement, nominations et ratification 

. de nominations-d'Adininistrateurs 
60 Ratification éventuelle de conventions et partici- 

j ; 	pro- 
priété; 

 diverses et'de cessions de droits de pro-
._ 

79 Autorisation à donner - par l'Assemblée Générale aux 
merribres du Conseil d'Administration de traiter 

persOnnelletneli t'On ès-qualité avec la Société dans 
les conditions.  ele'l'article 24 des Statuts; 

80 Nomination dés Çômàiissàires aux comptes et fixation 
'de 'leurs énioluments. 

- Les dépôts "de titrés 'devront être effectués auprès dé 
banqués, agents de-change- ou notaires, suivant les modes 
et dans les conditions:pl-évita aux Statuts. - 

MM. leS- Aétionnaireg'qUi ne Petivent assister à l'Assen-1- 
We, soit parce qu'il -sont empêchés, soit parce qu'ils ne 
possèdent pas un nombre - de titres suffisant (cent actions 
OU l 'équivalent en cinquièmes), soit parce qu'ils ne sont 
pas en meSure. de se , grouper, doivent, ponr, être repré-
sentés, remplir les,  formalités 'suivantes : 
. Io DéPos'er leurs' titres dans les Caisses d'une . banque;' 
d'un -agent'dechange orteun notaire qui les inunobilisera 
jusqu'au lendemain de l'Assemblée; 

20 Remettre leur pouvoir à la • banque, à l'agent de 
.changetruaü notaire 'dépositaire.qui Pecheminera au siège 
sdcial après avoir 'régularisé' le dépôt ou' adresser direc-
tement au, Siège' social. ce . pouvoir avec le récépissé de' 
dépôt: des titres. 	 , 

La feuille do dépôt ,des ,,titree - étant'close' au siège de la 

. Société, k MOnaco,, .dix' jours .pleins avent' le jour de l'As-
semblée, le Conseil prie instamment MM. les Actionnaires, 
quel que soit le'nomfire.40.,leurs 'titres, de' remettre leurs 
pouvoirs . 	leurs , instructions a tenir banque, ,avant le 
5 avril; potir en permettre l'arrivée au siège social dans 
les délais statutaires. 	• 

Jetons d pt"éset•ice„..•-•=-.' 	ti été décidé,. d'attribuer ,aux 
Actionnaires-5 francs par actidn'.,et -1 'franc Par cinquième 
-présents ou représentés ii l'AsSerp,blée réunissant le quorum. 

Conset/ d'Admireistt•alioe., 

AGE110E MONASTÉROLO 

iviC)NIACC) 
3, nue eapojines 	.réiélah  c+22-4.e  

Ventes-  Achats -  Location» 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

pRÊTs HYPOTHÉCAIRES 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 
. 	. 	. 	 , 

, 
Tisbxes 	tra33:31pés d'orre:nettlpu, 	1 

Eiploit de W Pisserollo, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942, &tif Obligations de la Societv des ;Bains de Mer 
« Cercle de Monaco •»,11"/,a935, de di* livres .S., portant les numéros 15:552 à 15.590; ox,coupon ntintéro huit (timbre français 
rouge 1935).  
'Exploit do 	Al" Pissatelle, 	huissier à Monaco, en 	daté 	du 28 28 déceinbre, 1943, titi Coupon clinierêts portant le numere 105 I 

de l'Action de hi Société Anony MO des Ditins,de-Met. el, du Cercl 	.. des'Etrangers•a'Slotilito, ponant le minime 59,881, 	, 
Exploit de M. Jean-J. Marquet, buissini' à, 1N/tenace, en date du 

28 février 1944, Six Cinquièmes d'Amiens de la Société Anonyme 
des Baies de Mer el, du Cercle des Eirangers à Monaco, porlani, 

	

les numéros 511.665 à M1.661. et l314.669,à 511.671. 	. 
Exploit de W 	Pissarelto, huissier 	a Monaco, en date du 

ko'.  mai 1944. Une sabin EX 105 (liv. 106 int. Menace ti" 97.509. ' 
Une Action EX 106 int. EX 105 div. Moinini IP 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions 'Monaco EX 106- int. 105 (liv. ti," 404.582, 
446554, 44'7.49, 450.301 ot 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 378,822, 404.5'78 à 404,581 jouissance FI 106 intérêt 
EX 105 dividende, Quinze Cinquièmes .EX 105' 	(liv. 106' int 
Monaeo. 11"/' 23.644, 43.813, 	58.283, 316.111, 351.515, 	351,576;  
353,696, '354.809, 	361.01, 	365.880, 	:368.000, :315.848, '401.105, 
411.212 à 411.213. 	 , 

Expldit de. 	NI", 	Pissarello, 	huissier 	à 	Monaco, 	en ' daté da 1" mai 1944. firt Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et dit Cercle des Etrangers dé Monaco portant le e° 17.61.4)1. 

Exploit de M" Pissarello, huissier àlMonaco, 	en date du 
25 mai 1944: Seize Cinquièmes d'Actions de ln Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numérog 
85.529, M5.004, 315.005, 432.193 à 432.800,' 4,51.352, 451:353. 
460,416, 495.465, 498.934.  

Exploit de IVP Pissarello, huissier à Monaco, en date du 30 I  
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme dês 
Bains de Mer et du,Cercle des Etrangers à Monaco, de 300 ft. ' 
chacune 4%, portant les numéros 25.210, 25.212. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les na' 
n'éros 6.531 et H2.943, coupon 101 attaché. 

Exploit de 1VP Jean-J; Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit de 111,  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer ci du Cercle des Etrangers à Monaco, 
ponant les numéros 81.901 à M.950, 85A01 à 85.250, 85.315 à 
85,350, 2.131, 	2.252, 2.253, 3.971, 	4.202, 4,242, 	4.335, 4.453, 
4.632, 4.826 à 4.827, 4.868, 9,664. 9.938, 10.052 à 10.053, 10.060, 
10.189„10.190, 10.289, 12.702 à 12.800, 14.190,-14.639. 15.294, 
16.615, 1'7.214,1'7.285 	17,316 à 17,317, 17.360,A7.431 à 11.432, 
17.534, 17.826, 18.086, 18.210, 18.865, 19.556, 19.654, 20.224, 
20.463, 20.568, 21.124, 21.240, 21.380, 21.405

' 
 21.651, 21.161, 

22.123 à 22.126, „ 22.189, 22.2.32, 22.467 à 22.468, 22.716, 22.152, 
22.831, 23.108, 23.354, 23.585, 23,162, 23.869, 24,053, 24,363, 
24.388, 24.765, 25.113, 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 31.755, 31.576, 31.783, 34.450, 	34.5M, 34.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 31.312, 40.234, 40.297, 40.610, 42.183 à 42.184, 
43.777, 43.995, 4L649. 45.137 à 45.141, - 45.152, 45.220, 45,321, 
45.849 à 45.850, 46.362, 47.619 à 47.683. 48.333, 50.000, 50,516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208, 52.399, 52.768 à 52.772, 52.871, 
52.942, 53.'718, 53.1'74, 53.931, 54.978 à 54.9'79, 55.419, 55.462, 
55.470 à 55.471, 55.506, 55.628; 55.684, 56.382, 56.526, 56.956 
à 56.951, 51.013, 5'7.163, 57.206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.661.  
à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.271, 62.398, 62.369, 6'2.412; 89.664 à 89.683, 92.242 à 92:244; 
92.219 	à 92.308, 	91.146 	à 97.148, 	97.462 	à 91.464, - 99.278. 
99.298 	à 99.299, 99.311 . à 99,3.72, 99.385 à 99.389 	99.483.  à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99:554 à 99.571. 

Exploit de iliP Jean-J. Marquet, huissier à Monhco, en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Autoqiiniera à Monte-Carlo, portant les numéros09.496, 09.498, 
09.500; 

Exploit de W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945: Cinquante actions de la Société Bourse In- 
ternationale du Timbre numérotées de 275 à 324.. 	. 

• • 	/. 	_ 	, 

l'Ite,irale■réee , d'opeOsitlon. 
. 	„ 	 . 

Exploit de W Pissarello;  huisSier à Monaco
' 
 en date du 14 

Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629›,à 69.638. 

. 	. 	 , 
'19.tree frapipèe de dé,c!hetà.z..cle ' ' 

. 	. 	. 
- 	Du 20 juillet' 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la , Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29:530, 451.853,  et 511,448, 	' 

Lé Gérant : ChaNes MAFtTINI 

ItURERIE FERRONMIE D'Altt 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

38, Boulevard des Moulins -:- MONTE•CARLO 

T14ho 	i2 75 	..!••••••••■■•••••...., 

Imprimerie Nationale 'de Monaco.- 	1945 

t•'îTI 1111F. 	N RIS '1111E: ILS/MYR LUCE 
(Première Insertion) , 

. 	v 	nvip n ro (,;.11 11111' Me 	 Tà1011i1C1). le 

IL tim'it 19 i , 	 11A1101,11)10 	veu've 

'Mb liené VU/111'X, coin inerço 	demeurant il 111tinte- 
' Carlo, '; 0; 	 ludas P.S1,'()SITO,', 

•tleinentatit..I&Nlolite•-(itulti, 10,, boulevard 
-.Mit,,velitin à 1%111« 11 a rie..-Thérese. SCil NEI DEI, , 

IttI onorégrapliimie, U 	fontIS,•,110. coinniercri 
seinentile. irait dénommé. Sé"saitut, 'situé à àlonte•Carlo, 
9,, averiui le G ni ode-.13 re !agi' 	• 

Les créanciers > de 	N'olive Vitaux et M: NieuIs 

Esposito, 's'il en exisi e: sont in vités à faire opposition s•ur ' 

, prix ,  lie la vente 'ad -don-delle élU eu • l'Etu'ile-.. dudit 
Ie AM•églia, notaire, dans les diX jours à entuRtur 'de.  la 

' 	date .de l'insertion rirai suivra iii préSente. • 

Alona`co, in 18 litilvior 1945. -  
. L. :\ uttikom,«. 
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